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O ta g e s  lib é ré s  en  A m érique la tine

Q uand les ca fe tie rs  a rro n d issen t leurs b é n é fice s  sur le  « se rv ice  com pris »

Le consommateur... consommé tout cru... H D eux otages on t é té rem is en  liberté  par leurs ravisseurs, hier, en A m é-  ü  
g  rique  latine: d’une part, en U ruguay, l’exp er t agronom e am éricain C laude  =  
s  Fly, dé tenu  pendan t sep t m ois par les Tupam aros (notre photo, qui =  
H m ontre  aussi le véh icu le  dans lequel il a é té « liv ré » )  et, d ’au tre  part, =  
g  au V énézuéla, le banquier Enrico Dao, libéré après versem en t d’une M 
=  rançon de 400 000 dollars. ' =

Haïti: De la dictature à vie 
à la dictature héréditaire

Le 13 jan v ie r, la  C ham bre lég isla
tive  de la  R épublique d ’H aïti a adopté 
à  l ’u nan im ité  u n  p ro je t de loi v isan t 
à accorder au  p rés iden t F rançois D u
va lie r le pouvoir de désigner son suc
cesseur. Tous les députés qu i on t p ris  
la  paro le  on t souligné que c’é ta it là  
« le  vœ u  du  peuple », désireux  de vo ir 
Jean -C lau d e  D uvalier (âgé de 20 ans) 
succéder à son père. D uvalier, après 
avo ir in s tau ré  la  p résidence à vie, 
fonde m a in ten an t la  p rés id en ce -h é ré 
d ita ire .

L ’idée est de n a tu re  à p rovoquer 
l ’é tonnem ent e t m êm e le rire . M ais ce 
se ra it oub lier que d e rriè re  ce rideau  
g ro tesque se dérou le  le d ram e de to u t 
un  peuple. Le de rn ie r ac te  que le 
C aligqla des C araïbes s ’ap p rê te  à po 
ser doit ê tre  considéré pou r ce q u ’il 
est en  réa lité : une gifle à  la  conscience 
dém ocratique m oderne e t à  la  d ign ité  
de tous les peuples.

Le gouvernem en t que D uvalier v eu t 
p e rp é tu e r en  en  passan t les rênes à 
son fils (le d ic ta teu r est g ravem en t 
m alade, sem ble-t-il...) e st celui des 
m assacres indiscrim inés, des exécu
tions publiques e t des em prisonne
m ents en m asse, de l’ex p rop ria tion  e t 
de la  dépo rta tion  des paysans, de 
l ’exp lo ita tion  forcenée des ouv riers en 
fav eu r des com pagnies é trangères, du 
bann issem en t de tou tes les o rgan isa
tions syndicales e t dém ocratiques, du 
chômage, des tax a tio n s effrénées, de 
l ’ex il de m illiers de p rofesseurs, d ’a r 
tisans, d ’étud ian ts , de professionnels, 
de p rê tres , du  bâillonnem ent de la 
presse, du  vol à m ain  arm ée érigé en 
loi, de l’incurie  e t de la  co rrup tion  
adm in istra tives, de la  dém olition de 
tou tes les in s titu tions du  pays dans

le m épris le  p lus absolu des d ro its  de 
l ’hom m e e t de tous les engagem ents 
in te rn a tio n au x  souscrits p a r  H aïti dans 
le  cad re  des N ations U nies e t des 
convention de G enève. Ce q u ’il se 
p ropose égalem ent, c’est d ’em p irer la  
situa tion  économ ique du  pays: depuis 
tre ize  ans, fa it un ique  dans le  monde, 
le  rev en u  « p e r cap ita  » d ’H aïti ne fa it 
que baisser.

Le rég im e de D uvalier n ’a pour 
seule assise que la te r re u r  assurée 
p a r  sa garde p ré to rienne: les fam eux  
ton tons m acoutes, rec ru tés  p arm i les 
assassins e t les vo leurs de d ro it com 
m un  e t encadrés p a r  quelques g rands 
p ro p rié ta ires  fonciers, quelques com 
m erçan ts e t une poignée d ’a rriv is tes  
issus des classes m oyennes. P ou r don
n e r  une  apparence  popu laire  à  leu r 
appare il de répression, ils en rô len t 
égalem ent des paysans affam és et 
te rrif ié s  des cam pagnes.

M algré cette  organ isation  efficace 
de la  te rreu r, seu l sec teu r développé 
au  m ilieu  du  sous-développem ent gé
néralisé , des ten ta tiv es de soulèvem ent 
vo ien t le  jo u r chaque année. M ais à  
chaque fois elles son t étouffées dans 
le  sang selon des m éthodes qu i fon t 
du  B résil, p a r  com paraison, un  p a ra 
dis de légalité.

Ce régim e reço it p o u rtan t l ’appui 
du  gouvernem ent des E ta ts-U nis 
d ’A m érique. D uvalier, com m e on le 
sait, a été in s ta llé  au  pouvoir en 1957 
grâce au  D épartem en t d ’E tat. C’est la  
m ission m ilita ire  am éricaine e lle - 
m êm e qu i se chargea de l ’en tra în em en t 
des p rem ières hordes de ton tons m a
coutes. C ependant, à  l ’occasion du la n 
cem ent de l ’A lliance pour le progrès, 

(Su ite  en dernière page.)
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— C’est b ien la dernière fois que je  m ets les p ieds dans ce bistrot. Vous 
vous rendez com pte, j ’ai payé 1 fr . 80 le quart de V ichy  ! N on, m ais  
quand m êm e, quel toupet ! D ire que les m agasins ven d en t ce tte  eau  
m inérale au litre  m eilleur m arché que la p e tite  bouteille  que l’on of f re 
dans les établissem ents publics... C’est u n  com ble !

Comble ou pas, il fau d ra  bien  que 
ce client m éconten t se fasse une ra i
son. Ce n ’est pas lu i qu i com m ande ! 
A p a rt sa consom m ation, bien  en 
tendu. P ou r le reste , on s’en  charge. 
E t si l’entrecô te  a  parfo is un  a rr iè re -  
goût, bien  souven t le  cu isin ier n ’y 
peut rien  du  tout. Le « gueuleton » se 
digère tou jours facilem ent. P a r  contre, 
l'addition pèse quelquefois lo u rd e
m ent su r l’estom ac. E n tre  les cuisses 
de grenouilles e t les ja r re ts  de faisan , 
il y a de quoi « p igeonner » les i r ré 
ductibles gourm ands. A u fond, po u r
quoi s’en p la in d re  ? Ces am ateu rs  de

Je lis dans l’« A. Z. » du 25 fé 
vrier un petit entrefilet intitulé 
« Mon nom est Cœur de Lièvre » 
(« Mein Name is t Hase...) :

« En réponse à une petite ques
tion d’un conseiller national, de
mandant quelle était l’attitude du 
Conseil fédéral devant le rapport 
de la commission de l ’Association  
internationale des juristes au sujet 
de l’utilisation de la torture au 
Brésil, le dit Conseil fédéral a ré
pondu entre autres en date du 
3 février 1971 :

« Le rap p o rt de la  com m ission 
de l’A ssociation in te rn a tio n a le  des 
ju ristes a é té publié à  la  su ite  de 
toute une série  d ’artic les paru s 
dans la presse, fa isan t é ta t de to r
tu res infligées à  des prisonn iers 
détenus au Brésil. Le G ouverne
m ent brésilien  s’est élevé con tre  ce 
rap p o rt e t a  m is en doute la  bonne 
foi des m em bres de la  com m ission 
(«... die G laubenw ürd igkeit der 
G ew ahrsleute der K om m ission... »).

» Le Conseil fédéra l condam ne 
de la m an ière  la p lus catégorique

délicatesses n ’on t q u ’à se « ta p e r  » des 
fr ites  o rd inaires ou une  assie tte  de 
spaghettis  bolonaise, comm e tou te  le

UNE GRANDE ENQUÊTE DE 

K. SCHAEFER, A LAUSANNE

m onde. A u m oins, avec ça, on s ’en  
so rt à bon compte... E nfin, c’est encore 
à  voir. T out dépend  à  quelle tab le  on 
s’est assis. C ar, p lus que le m enu, 
c’est le cad re  dans lequel on se trouve 
qu i va  ê tre  dé term inan t.

le recours à  la  to r tu re  dans q u e l
que pays que ce soit. M ais il ne 
lu i ap p a rtien t pas de ju g e r de la 
vé rité  de telles accusations, qu i sont 
lancées con tre  un  gouvernem ent 
é tran g e r e t d on t il  n ’e s t pas en  son 
pouvoir de vé rifie r le  b ien-fondé. 
En revanche, le  Conseil fédéra l 
p artic ip e ra  su r  le p lan  in te rn a tio 
n a l à  tous les effo rts  en trep ris  pour 
fa ire  resp ec te r les d ro its  de l’hom 
m e. »

Je pense quant à moi qu’il y 
avait peut-être des raisons graves, 
dans les années 1940-1945, de se 
taire sur l’existence des camps de 
concentration et sur les traitements 
qui y étaient infligés aux internés 
— dont nos autorités n’ignoraient 
pas grand-chose. Ces raisons ex is- 
tent-elles encore aujourd’hui ? J’ai 
de la peine à m ’en persuader. En 
tout cas, le maître d’école que je 
suis doit dire que le silence en 
pareille matière rend la tâche des 
éducateurs de notre jeunesse sin 
gulièrem ent difficile.

Jeanlouis CORNUZ.

L a décoration  passe a v a n t les ex i
gences du  palais ! L ’ennui, c’est q u ’on 
a  généra lem en t de la  peine à d is tin 
guer h ié ra rch iquem en t la catégorie 
ou la  classe de chaque établissem ent. 
On sera  fixé  seu lem ent au  m om ent de 
payer. Des surprises, p resque de tou te  
façon, il y  en  au ra . M êm e que, à  ce r
ta ines occasions, on p o u rra it en  fa ire  
des p la ts  !

A ttrapé , te l un h a rico t dans une 
m arm ite , on n ’a p lus qu ’à ro ug ir 
comm e u n  hom ard  e t à  s’en a lle r  to u t 
cornichon. C’est devenu une  hab itude  
d ans les re s tau ran ts  de vouloir sa ler 
les fac tu res. S u ivan t les endroits, elles 
son t m êm e p lu tô t poivrées comm e un  
steak  ta r ta re . E t si la  m ou tarde  m onte 
au  nez du  client, on le com prend.

Le client y p e rd
A vec l’in troduction  du  service com

pris, les p a tro n s on t encore p ro fité  de 
l’occasion pour a rro n d ir  les p rix . En 
dessus, évidem m ent ! La Société des 
cafetiers e t des re s tau ra teu rs  nous l’a 
d ’a illeu rs confirm é to u t en p réc isan t 
que cette  o rgan isation  ne donne pas 

1 d ’ordres à ses m em bres, m ais seu le
m en t des recom m andations. La déci
sion fina le  ap p artien t, p a ra ît- il, aux  
d iffé ren tes sections.

Le service com pris a é té  in s titué  
p rinc ipa lem en t dans les régions to u 
ristiques, no tam m en t dans les A lpes 
vaudoises. Ce m ode d ’encaissem ent du 
pourboire  se ra it destiné  à fac ilite r la  
v ie des hôtes qui, de p lus en plus, 
son t au  bénéfice d ’un  p rix  de séjour 
fo rfa ita ire .

Les patrons cafe tiers e t re s ta u ra 
teu rs  reconnaissent, d ’a u tre  pa rt, que 
le systèm e du  service com pris n ’est 
pas financièrem ent à  l’avan tage  de la 
clientèle. T out au  p lus se lib è re -t-e lle  
du  souci de savoir com bien il fau t 
d o nner à  la som m elière. C’est tout. 
P as é to n n an t donc que les consom 
m ateu rs  s’estim en t ê tre  des victim es, 
to u t comm e le personnel de service. 
C’est le  cas de cet hom m e dans la 
q u a ran ta in e  qu i v ien t tous les jou rs 
boire ses tro is décis à la  p in te  du  coin:

(Su ite  en dernière page.)

P A N O H A M A  D E  L A  J O U R N É E  E N  S U I S S E
ÉBAUCHE D'UNE POLITIQUE 
DES TRANSPORTS

M odifications à ap p o rte r à la  loi su r  les che
mins de fe r  e t é lim ination  des d ivergences subsis
tan t encore à propos des nouvelles dispositions 
du Code des obligations rég lan t le  co n tra t de 
travail, tels é ta ien t les deux  points essentiels du 
program m e de m ercred i au  Conseil des E tats.

Le conseiller fédéra l B onvin a précisé  que 
pour l’aide fédéra le  aux  chem ins de fer, la  no
tion de serv ice public est déterm inan te . Il s’ag it 
en outre d ’a ssu re r le m êm e tra item en t au  ra il 
et aux  tran sp o rts  rou tie rs  qui assum ent une 
tâche de tran sp o rt public. A l’aven ir, le choix 
des véhicules dev ra  ê tre  dé term iné  davan tage  en 
fonction du degré de pollu tion  provoqué p a r  ch a
que catégorie d ’en tre  eux. E nfin, a re levé le chef 
du D épartem ent des tran sp o rts  e t com m unica
tions e t de l’énergie, il fau d ra  aussi a ssu rer 
l’égalité de tra item en t aux  diverses régions, des
servies p a r d ifféren ts m oyens de tran sp o rts . L’en 
trée  en m atière  adoptée tac item en t, le  Conseil 
des E tats a approuvé la loi p a r 35 voix sans oppo
sition. Q uant au  co n tra t de trav a il, p lusieurs d i
vergences subsisten t, e t le p ro je t re to u rn e ra  au  
Conseil national.

En fin de séance on t été adoptées les nou
velles dispositions de la loi su r les rappo rts  en tre  
les conseils, qu i doivent a ssu re r l’égalité  com 
plète des tro is langues officielles dans la  p u b li
cation des actes législatifs. Au débu t de la m a ti
née avait été approuvé un postu la t de M. Borel 
(rad., GE), dem andan t une m eilleure coordina
tion et un m eilleur soutien  m atérie l des o rgan isa
tions de jeunesse.

DU RÉGIME FINANCIER 
AU LOGEMENT

M ercredi, le  Conseil n a tio n a l a achevé le débat 
su r  le  nouveau  p ro je t de régim e financ ie r fédé
ra l, qu ’il a  adopté, au  vote d ’ensem ble, p a r  120 
voix  con tre  17. D eux d ivergences subsisten t avec 
le Conseil des E tats, su r la  correction  des effets 
de la p rogression à fro id  e t su r le m on tan t de la 
déduction  sociale à so u stra ire  du  revenu  de la 
fem m e m ariée. La C ham bre du peuple a abordé 
ensu ite  le  p roblèm e de l’aide supp lém en ta ire  de 
la  C onfédération  pou r le  financem en t de la  cons
tru c tio n  de logem ents. La discussion su r  l’en trée  
en m atiè re  n ’é ta it pas achevée à  la  fin  de la 
séance à  13 h., m ais tous les groupes l’ont 
acceptée.

GENÈVE : LA GRÈVE S'ÉTEND 
DANS CINQ USINES

L a grève des ouvriers m éta llu rg istes de G e
nève s’é tend  depuis m ercred i m atin  à cinq usines, 
qu i em ploient un  to ta l de 1000 ouvriers environ. 
S u r ce nom bre, p lus de 800 on t m a in ten an t a rrê té  
le  tra v a il e t son t décidés à ne le rep ren d re  
q u ’ap rès avo ir ob tenu  satisfaction  su r tou tes leu rs 
revendications. M ercredi, ce sont les ouvriers des 
deux  usines des A teliers des C harm illes S. A. qui 
on t a rrê té  le tra v a il à  10 h. Ils réc lam en t une 
augm enta tion  des sa la ires de 10 °/o égale pour 
tous les hom m es e t de 13 °/o pour les fem mes, 
a lors que les accords passés en tre  la FOMH e t le 
p a tro n a t p révo it une augm enta tion  de 7 °/o p lus 
3 °/o ré p a r ti inégalem ent en tre  les ouvriers, selon 
leu rs  qualités. Ils dem anden t aussi le paiem ent

des heures perdues d u ra n t la  grève, l ’absence de 
rep résailles, deux  jo u rs  payés p o u r le pon t de 
fin  d’année  e t le  d ro it à  l’é ta lem en t des v acan 
ces. Un com ité de g rève composé d ’un  Suisse, 
d ’un  F rançais, d ’un  E spagnol e t d ’un Ita lien  a été 
élu, e t la  Com m ission ouvrière  a ouvert des 
d iscussions avec la d irection.

P en d an t ce tem ps à  H ispano-CErlikon, le  m ou
vem ent, com m encé m ard i, s’am plifie, alo rs que 
la  d irection  a dem andé la rep rise  du  tra v a il e t a 
reçu  dans la  m atinée  la Com m ission o u v riè te  e t 
le  com ité de grève.

E nfin  à V ern tissa  (H ispano-Sulzer), d ’où le 
m ouvem ent est p a rti vendred i dern ier, la  grève 
est m a in ten an t to tale . H ier soir, les d irections 
des tro is  en trep rises  concernées pub lia ien t un  
com m uniqué annonçan t q u ’aucun accord n ’é ta it 
possible e t qu ’elles p o rta ien t le conflit d evan t 
la  Comm ission de conciliation.

POSITIONS SOCIALISTES
R éuni m ard i, le  groupe socialiste des C ham 

bres a décidé d ’app rouver un  certa in  nom bre des 
propositions du  Conseil fédéra l qu i v iend ron t en 
discussion au  P arlem en t, no tam m ent le créd it 
supp lém en ta ire  pou r les rou tes na tionales e t la  
nouvelle loi su r  la  pro tection  des eaux . Il a éga
lem en t décidé d ’app rouver le  nouveau  créd it 
cadre de 400 m illions pour la  coopération  techn i
que, m ais en ex igean t une am élioration  des fo r
m es actuelles de l ’aide au  développem ent. Enfin, 
concernant l’économ ie la itière , le groupe en tre ra  
en m atière , m ais s’est m on tré  critique  aussi 
quand  aux  m odalités.

CES «CHERS» RENTIERS
Des a rrê té s  du  Conseil fédéra l au to risen t les 

m ilita ires de ca rriè re  à dem ander leu r re tra ite  
av an t l’âge de 65 ans. D eux colonels com m an
dan ts  de corps v iennen t de fa ire  usage de ce 
droit.

Or, il se révèle  que ces h au ts  fonctionnaires 
âgés chacun de 62 ans con tinueron t à toucher 
leu r sa la ire  in tégral, soit env iron  70 000 fr. a n 
nuels, ju sq u ’à leu r 65e année, e t cela m alg ré le 
fa it q u ’ils q u itten t dès m a in ten an t le service 
effectif de la  C onfédération.

Le conseiller na tional J. Z iégler (soc., GE) a 
dem andé au  Conseil fédéra l les ra isons qui le 
poussent à accorder de te ls  privilèges à  certa ins 
officiers de carrière .

NOUVELLES DIVERSES
Un gosse de 12 ans, M ichel Dovat, a été tu é  

p a r  un  cam ion h ie r à Y verdon. — La police en 
civil destiné à rép rim e r les abus des chau f
fard s fonctionnera en  V alais: les recours fo rm u
lés contre  cette  innovation  on t é té ou rejetés, 
ou re tiré s. — Le can ton  de Soleure a décidé de 
supp rim er la censure ciném atographique p ré 
alable. — Une quinzaine de personnes (ingénieurs, 
fonctionnaires) v iennen t d ’ê tre  l ’ob je t d ’un  a rrê t 
de renvoi du  juge  chargé d ’in s tru ire  l’affa ire  du 
d ram e de M attm ark . Il y  au ra  donc procès. — 
Le p as teu r A ndré Bovon, qu ’on av a it surnom m é 
le  pape des Vaudois et qu i fu t l ’une des plus 
fo rtes personnalités du pro testan tism e suisse, est 
m ort dans la n u it de m ard i à m ercred i dans ua 
h ôp ita l lausannois, à l’âge de 69 ans.
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oranges ka-
Sanguinelli 1.10
en filet de 2 kg. environ 

vendredi et samedi:

tourte japonaise
avec parapluie japonais 2.50
samedi:

tresse russe 
fourrée 1.90

Une nouvelle spécialité !
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mandarines

la pièce 

1.20

poulets français 3.90
le kg.

salamettis, 3  p i è c e s  2.60
(205-210 g.) au ,leu de 5J#

fromage d’Edam 3.85
préemballé 500 g.

choux-fleurs l e  k g .  1.30
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Ayec autant de sécurité 
qu’un carnet d’épargne, 

cette forme de placement 
rapporte

d’intérêt

d’épargne-placement UBS
Retraits possibles en tout temps jusqu’à 

Fr. 1000 -  par semestre civil. Un préavis de 6 mois 
est nécessaire pour des prélèvements plus importants.

Pour ses comptes d’épargne-placement, 
l’Union de Banques Suisses offre la même sécurité 
que celle prescrite par la loi pour les carnets d’épargne.

/ l t \
(UBS)voy

UNION DE BANQUES SUISSES

Ville de LA CHAUX-DE-FONDS

Service de l'électricité

Nous c h e rc h o n s

jeune ingénieur- 
technicien ETS
a y a n t  si p o s s ib l e  q u e lq u e s  a n n é e s  d e  p r a t i q u e  
d a n s  le  co u ran t  fort, e n  q u a l i t é  d 'a d jo in t  du  chef  
d u  ré sea u .

C e  p o s t e  c o m p r e n d :  l 'exp lo i ta t ion ,  l ' é t u d e  e t  la 
"■ réa l is a t io n  d e  l 'ex te n s io n  d 'un  g r a n d  r é s e a u  d e  

d is t r ib u t io n  h a u te  e t  b a s s e  t en s io n ,  d e s  s ta t io n s  
t ran s fo rm a tr ic e s  e t  d e s  usines.

Contremaître
a v e c  m aî t r ise ,  e n  q u a l i t é  d e  c h ef  d 'a t e l i e r  d e  
co n s t ru c t io n  e t  d 'e n t r e t i e n .  La p e r s o n n e  p r e s s e n t i e  
d e v r a  ê t r e  à m ê m e  d 'o r g a n i s e r  e t  d e  d i r ig e r  un 
a te l i e r  qui c o m p r e n d :  la se r ru re r ie ,  la m é c a n iq u e ,  
le  m o n ta g e  d e  t a b l e a u x  ainsi q u e  la r é p a r a t i o n  
d ' a p p a r e i l s  é le c t r iq u e s .

A v a n ta g e s  soc iaux .

E n trée  se lo n  e n te n t e .

Les o f f res  a v e c  curriculum v i ta e  e t  p ré te n t io n s  d e  
s a la i re  d o iv e n t  ê t r e  a d r e s s é e s  ju sq u 'a u  19 m ars 
à  la d i re c t io n  d e s  Se rv ice s  industr ie ls ,  C o l lè g e  30, 
2300 La C haux-de-F onds.

Ville d e  La Chaux-de-Fonds

Mise à l’enquête publique
Le C onse il  com m unal,  
vu les  a r t ic le s  64 e t  su iv an ts  d e  la loi 
sur les  c o n s t ru c t io n s  du  12 fév r ie r  
1957,
m e t  à l ' e n q u ê t e  p u b l iq u e  les  p r o j e t s  
su ivan ts  :
DANIEl-JEANRICHARD 1 5 :  M. Henri- 
Louis Schw arz  (MM. Vuilleumier & Sa- 
lus, a r c h i te c te s )  :
t r an s fo rm a t io n  du  b â t im e n t  e x is ta n t  ; 
s u p p r e s s io n  du  to it  ; r e co n s t ru c t io n  d e  
d e u x  é t a g e s  ; c r é a t io n  d e  m a g a s in s  
au  r e z - d e - c h a u s s é e  e t  d e  d o u z e  l o g e 
m en ts  a u x  é t a g e s .
EST 25 : M. Emile Wolf (MM. Willemin- 
Dub ied ,  a r c h i te c te s ,  Le Locle/Berne):  
co n s t ru c t io n  d 'u n  b â t im e n t  c o m p r e 
nan t  un a te l ie r  d e  se l le r i e  e t  un l o g e 
ment. i . i  «

Lès p lan s  p e u v e n t  ê t r e  c o n su l té s  au  
b u r e a u  d e  la Po l ice  d û  feu  e t '  d e s  
c ons truc t ions ,  2e é t a g e ,  M arch é  18, du  
25 fév r ie r  au  12 m ars  1971.
T o u te  p e r s o n n e  e s t im a n t  so n  dro i t  
d 'o p p o s i t io n  justif ié ,  a d r e s s e r a  p a r  
le t t re  sa r é c lam a t io n  au  C onse il  co m 
m unal  d a n s  le d é la i  m e n t io n n é  ci- 
d e ssu s .

CONSEIL COMMUNAL

ARNOLD WÀLTI
POMPES FUNÈBRES Tél. (059) 23 43 «4
E p a rg n e  20 to u r  e t  nuit

LA CHAUX-DE-FONDS

C e rc u e ils  ■ F o rm a lité s  •  T ra n sp o rts  
Prix  m o d é ré s

RADIO-TV
RADIO

Jeu d i 4 m ars 1971
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d ez-vou s - 

«Les D eux O rp h e lin e s » , fe u i lle to n . 17.00 Inf. 
17.05 B onjour le s  e n f a n ts l  18.00 Inf. 18.05 Sur 
le s  s c è n e s  d e  S u is se . 18.30 M icro  d a n s  la 
v ie . 19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 M agazin e. 
20 00 Défi. 20.30 D is c a n a ly s e . 21.20 Troi» p iè 
c e s  d e  th é â t r e .  22.00 M us. d ’a v a n t-g a rd e .  
22.30 Inf. 22.35 C lub  d e  nu it. 23.25 M iroir- 
d e rn iè re .

S eco n d  p rogram m e d e  S o lte n s . — 17.00 
M usica  di f in e  p o m e r ig g io .  18.00 Tous le s  
je u n e s !  18.55 B o n so ir  le s  e n f a n ts l  19.00 Per 
i la v o ra to r i  ita iia n i. 19.30 M us. p o u r  la 
S u is se . 20.00 Inf. 20.14 O n c a u s e ,  o n  ca u se . 
20.15 L é g è re m e n t v ô tre .  20.30 A rc h é o lo g ie . 
21.00 T rib u n e  d e s  p o è t e s .  22.00 B lues et 
g o s p e l .  22.30 D ém ons e t  m e rv e il le s .

TV ROMANDE
Jeu d i 4 mars 1971
16.10 V roum . 17.00 C inq  è s ix  d e s  je u n e s .  

18.00’ T é lS Jôu rna l: 18.05 Vie e t  m é tie r . 18.30 
C o u rrie r  ro m a n d . 19.00 PlutTHPIum. 19.05 Au 
P a rle m e n t. -19.40 T é lé jo u m a l^ .2 0 .0 5 -C a rre lo u r . 
20.25 Ski a lp in . 20.35 T em p s p r é s e n t .  21.50 
«Le P riso n n ie r» , f e u i lle to n . 22.40 T é ié jo u rn a l. 
22.50 Q u a tu o r  à  c o rd e s .

TV FRANÇAISE
le u d i 4 mars 1971
1re ch a în e . — 18.30 D ern iè re  h e u re . 18.35 

V ivre au  p r é s e n t .  18.55 P our le s  p e t i t s .  19.00 
A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.25 R ien q u e  la v é 
r ité . 19.45 T é lé s o ir .  20.15 «Une A u tre  Vie», 
fe u i lle to n . 20.30 Vie d e s  an im au x . 20.45 Au 
c in é m a  c e  s o ir  - «La Fille d u  P u isa tie r» , 

film . 23.35 T é lén u it.
2e  ch a în e . — 18.00 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  

e t  m é tie rs . 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.20 
C o lo rix . 19.30 24 h e u re s  su r la  II. 20.30 
« Q uen tin  D urw ard» , fe u i lle to n . 21.30 M a g a 
z in e  spc-rtif. 22.30 B anc d 'e s s a i .  23.00 A p r o 
p o s . 23.15 24 h e u re s  d e rn iè r e .

V en dred i 5 mars 1971
Ire ch a în e . — 10.23 TV s c o la ire .  12.30 M idi- 

m a g a z in e . 13.00 T é lém id l. 14.05 TV s c o la ire .
2e ch a în e . — 13.00 C o n s e rv a to ire  d e s  arts 

e t  m é tie rs . 14.30 A u jo u rd ’hu i, m adam e. 15.10 
Fém inin  s in g u lie r .

La Chaux-de-Fonds: Concert jubilaire Pantillon HOCKEY: PELLETIER A CHOISIC’est à un concert des plus in té re s
san ts que nous avons assisté m ard i 
dern ier, en hom m age à  Georges P an 
tillon  (1870-1962), violoniste e t péda
gogue ém inent qui a  m arqué la vie 
m usicale chaux -de-fonn ière  de sa 
fo rte  personnalité  e t de son d y n a
m ism e infatigable. Il a en tre  au tres 
insufflé le « v irus » de la m usique à 
sa descendance e t c’est à ses p e tits - 
en fan ts que fu t dévolue la tâche d ’ap 
po rte r leur contribution  à la célébra
tion du  centièm e ann iversa ire  de la 
naissance de Georges Pantillon . Ils le 
firen t avec beaucoup d’à-propos e t de 
goût, et su ren t tire r  p a rti de leurs 
qualités de p ianistes (ils sont tro is à 
l’être) en proposant le « Concerto pour 
deux  pianos e t o rchestre  », KV 365, de 
M ozart, e t le « Concerto pour tro is 
pianos en do m a jeu r », de J.-S . Bach, 
oeuvres ra rem en t jouées, e t pour 
cause, m ais fo rt belles. Les tro is p ia 

nistes on t nom  G eorges-H enri, Ju n e  
e t Cécile Pantillon . D ans M ozart no
tam m ent, Ju n e  e t G eorges-H enri m e
nè ren t le dialogue dans un  g rand  re s
pect de l’œ uvre, dans une en ten te  e t 
avec un sens a rtis tiq u e  parfa its . V iri
lité  de jeu, m ais égalem ent délica
tesse de toucher, précision e t flu id ité  
des tra its  fu ren t les qualités dom i
nan tes d e  leu r in te rp ré ta tion . Bach 
req u é ra it en  ou tre  le concours de Cé
cile Pantillon , qui s’associa avec beau
coup de bonheur à la  p resta tion  fam i
liale. Ce concerto, don t le p h rasé  in 
cisif ciselé au  b u rin  des deux  allégros 
con traste  avec la poésie plus prim e- 
sau tière  de l’adagio, fu t enlevé de 
m ain  de m aître . Soulignons la p e rti
nence de Kaccom pagnem ent o rchestra l 
grâce à  la d irection  ém érite  de F ra n 
çois Pantillon , qui fa it ac tuellem ent 
ca rriè re  de chef d ’orchestre. Il don
n a  d ’ailleu rs tou te  la m esure de son

ta len t dans la  « Sym phonie N° 8 en 
do m a jeu r », d ite  « M aria T heresa », 
in te rp ré tée  p a r  le W urtem bergisches 
K am m erorchester, œ uvre qui fu t en 
levée avec brio  e t dans le souci, im 
p liq u an t une certa ine  rigueur, de b ien  
s tru c tu re r les m asses sonores.

Il convient de félic iter cha leu reu 
sem ent la jeune  génération  P an tillon  
de son beau  concert e t de souhaiter 
q u ’elle suscite de nouvelles vocations 
m usicales fam iliales. Relevons que le 
concert fu t suivi d ’une réception  où 
d ’aim ables paroles fu ren t prononcées 
p a r  les organ isateurs, MM. D. W itschi 
et J.-M . N ussbaum . Kz.

9  H ier, à  19 h., à la  h au teu r du 
N° 67 de la rue  A lex is-M arie-P ia- 
get, un  autom obiliste a renversé  
Mlle Rose B ittel, 68 ans. S ou ffran t 
d ’une commotion, elle a é té hospi
talisée.

« A près le m atch de Zoug, où tous 
on t fa it le m axim um  pour m ’appo rte r 
une victoire, il fu t difficile  de choisir, 
nous a d it G aston Pelle tier. M ais a u 
jo u rd ’hu i il fa lla it que je  donne une 
liste  de v ing t joueurs, p lus un gard ien  
de réserve  qui re s te ra  à La C haux- 
de-Fonds avec nous. K unzi n ’a pas 
re trouvé  sa form e et, d ’au tre  part, 
comm e il est blessé, j ’ai dû  l’évincer. 
Q uant aux  frè re s  M athieu, ils ne peu
ven t jo u er q u ’avec Taillens. Si cette 
ligne a un  blessé, il e st quasim ent 
im possible de tro u v er une bonne so
lu tion  de rechange. »

G ard iens: R igolet (La C haux-de- 
Fonds, 1941); M olina (Lugano, 1948); 
de p iquet: Ju e rg  Jaeggi (A m bri-P iotta, 
1947).

A rrières: Sgualdo (La C haux-de- 
Fonds, 1944); F u rre r  (La C haux-de- 
Fonds, 1945); H uguenin (La C haux-de- 
Fonds, 1944); H enzen (Sierre, 1945); 
A eschlim ann (Zurich, 1946); K aufm ann 
(Langnau, 1953).

A vants: Pousaz (La C haux-de-
Fonds, 1947); R einhard  (La C haux-de- 
Fonds, 1944); T u rle r (La C haux-de- 
Fonds, 1944) ; René B erra  (La 
C haux-de-Fonds, 1941); P robst (La 
C haux-de-F onds, 1950); Dubois (La 
C haux-de-F onds, ■ 1950) ; N eininger 
L a C haux-de-Fonds, 1950); T aillens 
(Sierre, 1945); K eller (Zurich, 1944); 
W ittw er (Langnau, 1949); C happot 
(G enève-Servette, 1940); Ueli L uth i 
(K loten, 1943). R. D.

M A N D E

à CHARMEY (FR)
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CH RONIQUE VAUDOISE

Le théâtre à Lausanne
Troisièm e invité, cette  saison, du  

Centre d ram atique  de L ausanne, le 
T héâtre P opulaire  R om and, q u ’anim e 
Charles Jo ris , est venu p résen te r un  
spectacle composé de tro is comédies 
de Ruzzante, au teu r de la R enaissance 
italienne. Œ uvres pleines de gaîté, de 
verve, de santé, la  dern ière  de souffle 
tragique. Ces tro is farces fu re n t in te r
prétées avec fougue, grâce, bonne h u 
m eur e t sensibilité  p a r  une troupe 
dont on reconnaît avec p la isir les 
progrès, la  cohésion, l’honnête té  in te l
lectuelle, le goût du trav a il b ien fa it 
et dont les in ten tions sont claires, 
nettes, lisibles. Ce fu t un  spectacle de 
réelle qualité. T rop peu de m onde 
pour l ’accueillir. Dommage pou r les 
absents.

C’est égalem ent la  sem aine dern ière  
que j ’ai pu  m e ren d re  enfin  au T héâ
tre  Onze, que dirige Jacques G ardel 
et qui accueille c inquante spectateurs 
par rep résen ta tion  dans sa cave, fo rt 
bien am énagée, sise à la  rue  des 
D eux-M archés.

Le T héâtre  Onze, joue, quinze jou rs 
encore, une adap ta tion  trè s  lib re  de 
« Prom éthée », d ’Eschyle. Mélopées, 
com plaintes, cris, lam entations, de 
tem ps en tem ps quelques phrases 
échangées m ais su rto u t une expres
sion p lastique e t corporelle ne ttem en t 
inspirée de G rotow ski e t rappelan t,

en une certa ine  m esure, le spectacle 
que donna à  L ausanne l ’an  dern ier, 
l ’Odin T hea tre t, venu du D anem ark, 
l ’étude scénique du  T héâ tre  Onze est 
in téressan te . On a travaillé  avec sé
rieux , avec foi, soutenu p a r  des con
ceptions que sem ble apprécier u n  p u 
blic trè s  jeune, à la  fois conquis e t 
décontenancé.

G ardel, a u ta n t que certa ins au tres, 
m érite  d ’ê tre  soutenu dans sa dém ar
che. R este à savoir si cette  dém arche 
débouche su r quelque chose ou si elle 
do it re s te r repliél su r elle-m êm e, à 
l ’im age du laby rin the  fig u ran t su r la  
p rem ière  page du program m e.

G.-H. B.

UNE ANNÉE PAS COMME LES AUTRES 
POUR L'ABBAYE

La com m une de L ’A bbaye fête  cette 
année  son 400° ann iversa ire . C ette 
m an ifesta tion  va  se dérou ler du 26 
ju in  au  4 ju ille t. U n program m e 
a ttra y a n t e t d iv e rtissan t a  déjà  é té  
m is su r p ied p a r  un  com ité d ’orga
n isation  ad  hoc. D’au tre  pa rt, dans le 
cadre  de cet événem ent h istorique, 
L ’A bbaye va égalem ent recevoir l ’a s
sem blée de l’U nion des com m unes 
vaudoises qu i réu n it un  m illie r de 
p artic ipan ts . U ne vaste  can tine sera 
am énagée à cet effet.

CINEMAS LAUSANNOIS
A. B. C. T. 22 SS 52-55]

18 ans14.30, 17.00, 20.00, 22.10
Première vision  

La p a ss io n  d ém en tie lle  d 'u n  sa d iq u e  
dans  un film d 'a c tio n  où le d ram e se  

m êle à l 'é ro tism e
LES ORGIES 

DU DOCTEUR ORLOFF
Une am biance  d 'é p o u v a n te  su r un 

___________ rythm e hallucinan t !__________

At h é n ée T él. 23 24 1 2 1

18 ans14.15, 16.30, 18 45, 21.00
DERNIER JOUR 

S erge  R eggian l, Jea n n e  M oreau, Si
m one S ignoret, M B ouquet, Ch. Vanel

COMPTES A REBOURS
L'affiche la p lus p re s tig ie u se  du  c iné
ma frança is  1971 ! - En cou leurs

Faveurs su sp e n d u e s

Atlantic T. 2 2 1 1  « < M 5 |

14.30. 17 00. 20.30 16 ans
Première su isse  - 4e sem aine 

L’affa ire  G ab rie lle  Russier, la d e rn iè re  
b om be c in ém ato g rap h iq u e  d e  C ayatte

MOURIR D'AIMER
Annie G irardo t, Bruno Pradal, François 

Simon ■ C ouleurs

C o l i s é e T él. 52 51 25

I  15.00, 17.00, 20.30 16 ans

■  Fernandel

® LA CUISINE AU BEURRE
®  avec  Bourvil - La réunion d e s  deux  
r3 g é a n ts  du rire d e  n o tre  tem ps !

Eldorado |T é L  2 2 1 6 1 2 |

14.30, 17.00, 20.30 16 ans
V endredi e t sam ed i, noc tu rne  è 23.15

90 m inutes d e  fou rire  avec  Bourvil e t 
Francis B lanche, dans un film d e  

Jean-P ierre  Mocky

UN DROLE DE PAROISSIEN

18 ans
M35MSMHE HOP
■  14.15, 16.15,18 15,20.15,22.15 
m  Première su isse  romande
■  Ce film s 'a d re s s e  à un pub lic  qui 
m  cherche  d an s  l'am our phy siq u e  plus

q u 'u n e  aven tu re  !
TECHNIQUE DE L'AMOUR 

PHYSIQUE
En cou leu rs - Parlé  français 

 Faveurs su sp e n d u e s______

t W m i é l  22 86 221

FERMÉ
pour

RÉNOVATION

T él. 25 21 44  |  c

Franç.: 14.00, 20.15, 22.15 ' '  " ’ 18 a n s ’
A nglais: 16.15,18.15 (s.-t.)

Première
A près «Love», un nouveau  chef-d 'œ u v re  

du  ciném a an g la is , tiré  du cé lèb re  
au teu r D -H. Lawrence

LA VIERGE ET LE GITAN
3ohanna Shimkus, Franco N ero - Coul.

c é t ropo le T él. 25 62 2 2 |

18 ans|  14.30, 17.00, 20.30
Sam edi, noctu rne à  23.00 

■  Première su isse

|  CACHE TA FEMME... PRENDS TON 
|  FUSIL.» VOICI LES SCAVENGERS

■ Viols e t p illa g e s  son t leurs activ ités  
Couleurs

P a l a u | TéL 2 2 1 5  5 0 ]

14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 ’ 16 ans
Première

M elina M ercouri au som m et d e  son 
im m ense ta len t • Le film d e  3 .  Dassin 

d 'a p rè s  Romain Gary

LA PROMESSE DE L'AUBE
E astm ancolor - Faveurs su sp e n d u e s

Tél. 2Î45 51 |

14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 ans
Première su isse  romande

Jean-Louis Trintignant e t Caroll Baker 
d an s  un film au dac ieux  e t  inso lite

SI DOUCES... SI PERVERSES
C iném ascope  - C ouleurs 

Parlé français

Romandie TéL M  47 64 j

■  14.30 20.30 16 ans
2e sem aine  

13 En prem ière - Parlé français
A près «Le D octeur Jivago», le nouveau 

01 c h ef-d 'œ u v re  d e  David Lean
6,5 LA FILLE DE RYAN
I  R obert Mitchum, Trevor H ow ard Sarah
_  M iles. John Mills, C h ristopher Jones
ü  M us.: M. Ja rre  - Parlé fr. ■ Fav. su sp .

Tous à la même antenne...
Les forêts d ’antennes de télévision  

qui poussent sur les to its n ’em bellis
sen t pas particu lièrem ent le paysage. 
L eur laideur est m êm e te llem en t 
criarde que les autorités on t décidé  
de les « faucher » à la base. L ’an d er
nier déjà, le législa tif lausannois, su i
v i par le Conseil d’Etat, a adopté le 
nouveau  règlem ent com m unal sur les 
antennes extérieures. C’est ainsi que 
les n ouveaux  im m eub les devron t se 
lim iter  à une seule insta lla tion  e x té 
rieure et les habitations ex is tan tes à 
d eu x  an tennes au m axim um . S i ce 
nom bre est dépassé, les propriétaires 
ont l’obligation d ’équiper leurs im 
m eubles d ’une an tenne collective dans 
un  délai de trois ans.

M ais la M unicipalité de Lausanne  
vo it p lus loin. A  l ’instar d ’autres 
villes, com m e La C haux-de-F onds et 
R enens par exem ple, elle envisage de 
créer un  réseau urbain  de télévision. 
Pour une m odeste  taxe  m ensuelle, les 
té léspectateurs p euven t capter davan
tage de program m es et surtou t béné
fic ier d ’une grande ne tte té  des im a
ges. Du m êm e coup, les an tennes in 
d ividuelles sont vouées au v ie u x  fer, 
ce qui va  réjou ir ceux qui veu len t 
garder à la cité encore u n  peu  d’es
thé tique . Une seule antenne, projetée  
à P ierre-de-P lan, su ffira it pour cou
vrir  tous les abonnés.

U ne enquête va s ’e ffec tuer ces pro
chains jours auprès des habitants de 
certains quartiers les p lus défavorisés 
sur le plan de la qualité  de réception  
des im ages. E nviron 3500 m énages 
vo n t être consultés. Si l’étude s’avère  
concluante, les quartiers du nord se
ron t les prem iers à être raccordés au 
réseau urbain. Puis, au fu r  et à m e
sure, si tou t va bien, on pourra in té 
grer tous les autres secteurs. C ette  
idée n ’est pas seu lem en t une solution  
souhaitable, m ais une  nécessité pour 
l ’avenir.

Une ambiance
bohémienne
à la rue Saint-Laurent....

On n ’en fin it pas de découvrir ce 
pays envoû tan t qu’est la Tchécoslo- 

, \vaquie. .Son., passé,, ̂ ses. traditions- £ t  
/son fo lk lore  sont des sources d 'ém er
ve illem en t inépuisables. Pour quel
ques jours (jusqu’au  6 m ars) les 
G rands Magasins « A u  C entre » abri
te n t une grande exposition  sonsacrée  
à la « Tchécoslovaquie de tous les 
jours ». C’est le ry th m e  de la v ie  quo
tid ienne que l’on p eu t saisir en 
allan t parcourir les stands. L ’indus
trie, l’artisanat et le tourism e sont 
présents. Une évocation, des activités  
de ces d ifféren ts  secteurs apporte les 
pulsations économ iques, alors qu ’à 
travers l’a tm osphère d’une taverne de 
Prague la gastronom ie typ ique  et la 
m usique enchanteresse de Bohêm e, on  
sen t battre le cœ ur d’un  peuple  géné
re u x  et amical. Pour m ieu x  le con
naître, se fam iliariser avec ses cou
tum es, une escale à  la rue S a in t-L a u 
ren t s’impose...

Pour les enfants IMC...
La M unicipalité propose au Conseil 

com m unal d ’accepter la ven te  de  
d eu x  parcelles de terrain, sises au 
G rand-V ennes, à  la Fondation D r A . 
Combe. L ’in s titu tion  privée  a l’in te n 
tion  de construire sur ces b iens-fonds  
u n  nouveau hom e pouvant accueillir 
quarante en fan ts IM C en in terna t et 
ving t-q u a tre  en externat. C ette cons
truction  va rem placer les pavillons  
actuels de B ellevaux  et de la G ran- 
gette. Le coût de ces parcelles com 

m una les (800 000 fr.) sera converti en  
un  prêt sans in térê t n i am ortissem ent 
par la com m une. Un droit de rém éré  
sera constitué en sa faveur. L ’E tat de 
Vaud, l’assurance inva lid ité  ainsi que  
diverses associations en fa veu r d ’en 
fa n ts  in firm es m oteurs cérébraux vo n t 
aussi participer au financem en t de 
cette  opération.

Merveilleux
G ilbert B écaud ! Quel m erve illeux  

m étissage du ry th m e  fou  et de l’éter
nelle poésie. A  Beaulieu, il nous a en 
core davantage convaincu, l’au tre  soir, 
qu’il dem eurerait, en l’an 2000, avec  
Brel et B rassens, l’u n  des seuls su r
v iva n ts  des chanteurs de l’après- 
guerre. (J.)

Cinquième concert 
populaire de l'OCL

Bravo, J.-P . Moeckli ! On vous re
trouve  au pup itre  de direction te l que 
vous êtes à  celui d ’instrum entiste: 
enthousiaste et am oureux de la m u 
sique. On vous sen t d ila té d ’u n  bon
heur que vous com m uniquez  à  la 
ronde. Bravo aussi à J iri T rnka, v io 
loniste, qui su t fa ire  valoir ses dons 
de virtuoses dans le « Concerto », de  
W ieniaski, e t bravo encore à l’en 
sem ble Ju lie tte  Bise et à ses d eux  so
listes, Y vo n n e  Perrin e t Magali 
Schm utz. Schubert, Brahm s, D vorak, 
B artok et K odaly avaient signé des 
pièces qui sem bla ien t composées pour 
ce d im anche m atin . R. Moret.

A Vevey, FOMH et FCTA fêtent leurs jubilaires
S ’il est une trad ition  bien sym pa

th ique, c’est celle de la  FOMH, sec
tion  du H aut-L ém an, qui inv ite  ses 
m em bres e t am is à partic iper à la  
rem ise des diplôm es à ceux qui, pen 
d an t 25 ans, sont restés fidèles à leu r 
syndicat. Cette année, la  FCTA s’est 
associée à la  m anifestation .

U n public chaleureux , des produc
tions de très bonne qualité , des d is
cours b refs m ais substan tie ls  ont as
su ré  le  succès de cette soirée dont les 
chevilles ouvrières sont A. H aldi, p ré 
siden t de la FOMH e t A. G roux, 
secrétaire  de l’U nion syndicale.

Il ap p a rten a it à  A. Ghelfi, v ice- 
p résiden t cen tra l de la FOMH de ra p 
peler les réa lisa tions tangibles obte
nues d u ran t ces 25 dern ières années : 
sa laires ay an t p lus que trip lé , v a 
cances doublées, jo u rs  fériés plus 
nom breux  e t en tièrem en t payés. M ais 
il im porte de ne pas se relâcher, car

les trav a illeu rs  doivent bénéficier 
tou jours davantage du développem ent 
économique.

L ors de la réception  des invités, 
p lusieurs personnes p riren t la  parole 
pour adresser leu rs vœ ux aux  deux 
syndicats. M entionnons M. Théraulaz, 
p résiden t du  Conseil com m unal. E. 
Henchoz, v ice-p résiden t de l ’U nion 
syndicale. P. Rochat, député e t m un i
cipal e t M. H auri, rep résen tan t p a tro 
n a l e t m em bre du Conseil de d irec
tion  des ACMV.

Plus de so ixante jub ila ires  reçu ren t 
leu r diplôm e e t un  m agnifique écrin  
con tenan t des services frappés aux  
arm es de la  FOMH. Signalons enfin  
que tou tes les productions, les d an 
seurs, les chanteurs, les équilibristes 
p résen tè ren t u n  trè s  bon spectacle, ce 
qu i n ’est pas pour su rp rendre , puis
qu ’il s’agissait d ’une régie signée Tor- 
rès. E rnest ISELY.

SALONi 
TOURISME,

DU

ETDES

Voyages
Caravanning
Camping
Piscines
Artic les de plein a ir
Sports
12 pays

Un festival international dans une vraie ambiance 
de vacances

En permanence, organisé par le CLUB MÉDITERRANÉE : 
musique et danses de différents pays
jeux et concours gratuits avec de nom
breux p rix  dont des voyages et séjours 
à l'étranger
défilés de mode sportive et balnéaire 
films de voyages 

Mets typiques, servis sur assiette au restaurant

Exposition SOS Nature
Pour vous renseigner, vous trouverez au Salon les organisations officielles de 
tourisme de: Bulgarie, Espagne, France, Grèce, Hongrie, Italie, Japon, Polo
gne, Tchécoslovaquie, URSS, Vienne, Yougoslavie et les plus importants orga
nisateurs de voyages.
Ouverture : chaque jour de 14 h. à 22 h. Samedis et dimanches de 10 h. à 19 h.

Billets CFF à prix réduits dès certaines gares

6-14 mars 1971 - Palais de Beaulieu - Lausanne

J
EMILE GABORIAU

Le Dossier N‘
36

Le prévenu eu t un geste d’im patience. Il ne 
com prenait pas que le juge en ce m om ent 
tenait surtou t à lui p rouver que rien  n ’échappe 
à la police.

— Palm yre Chocareille, con tinua-t-il, a  été 
mise à douze ans en apprentissage chez un  fab r i
cant de chaussures, et elle y  est restée  ju sq u ’à 
seize ans. Les renseignem ents font défau t pen 
dan t une année. A d ix -sep t ans, elle en tre  en 
qualité de dom estique chez les époux Dombas, 
épiciers, rue Saint-D enis, et y reste  tro is mois. 
Elle traverse, cette mêm e année — 1857 — h u it 
ou dix places. En 1858, lasse du service, elle  
entre comme dem oiselle chez u.. m archand  
d’éventails du passage Choiseul.

T ou t en  lisant, le  juge  d ’instruction  observait 
P rosper, cherchan t su r son visage l ’effet p rodu it 
p a r  ses révélations.

— A la  fin  de 1858, poursu iv it-il, la  fille  Cho
careille  en tre  au  serv ice d ’une dam e N unès 
e t p a r t avec elle  pour L isbonne. Combien de 
tem ps re s te -t-e lle  au  P ortugal ? qu ’y fa it-e lle  ? 
Mes rappo rts  son t m uets à cet égard. Ce qu i 
est certa in , c’est q u ’en 1861 elle é ta it de re to u r 
à  P aris, e t y  é ta it condam née p a r le tr ib u n a l 
de la  Seine à tro is mois de prison pour coups 
e t  blessures. A h ! elle rap p o rta it du Portugal 
le  nom  de N ina Gypsy.

— Mais, m onsieur, essaya P rosper, je  vous 
assure...

— Oui, je  com prends ; cette  h isto ire  est m oins 
rom anesque, sans doute, que celle qu i vous a 
été contée ; elle a le  m érite  d ’ê tre  vraie. Nous 
perdons P alm yre  Chocareille, d ite  Gypsy, à sa 
so rtie  de prison. Mais nous ’ la re trouvons six
mois plus ta rd , ay an t fa it connaissance d ’un
comm is voyageur, nom m é Caldas, qui s’é ta it 
épris de sa beauté , e t lui ava it m eublé un
ap p artem en t p rès de la  B astille. E lle v ivait 
avec lui, e t p o rta it son nom, lo rsqu’elle l ’a
qu itté  pour vous suivre. A vez-vous ouï p a rle r 
de ce Caldas ?

— Jam ais, m onsieur...

— Cet in fo rtuné  aim ait ta n t cette  créature, 
q u ’à la  nouvelle de son abandon, il fa illit 
deven ir fou de douleur. C’é ta it, p a ra ît- il, un  
hom m e énergique, e t il av a it ju ré  pub liquem ent 
qu ’il tu e ra it celui qui lu i ava it enlevé sa m a î
tresse. On a lieu de cro ire  que depuis il s’est 
suicidé. Ce qui est prouvé, c’est que peu après 
le d ép a rt de la fille  Chocareille, il a  vendu  les 
m eubles de l ’ap p artem en t e t a d isparu . Tous 
les effo rts fa its  pou r re tro u v e r ses traces ont 
été vains.

Le juge d ’instruction  s’a rrê ta  un  m om ent 
comm e pour b ien donner à P ro sp er le lo isir de 
la  réflexion, e t c’est en scandan t tous ses m ots 
qu ’il a jou ta  :

— Voilà la  fem m e dont vous aviez fa it vo tre  
com pagne, la  fem m e pour laquelle  vous avez 
volé !...

C ette fois encore, m al serv i p a r  les rensei
gnem ents incom plets de Fanferlo t, M. P a trig en t 
fa isa it fausse route.

Il avait espéré a rrach e r u n  cri à la  passion de 
P rosper, blessée au v if ; point, il re s ta it im pas
sible. De tou t ce q u ’ava it d it le juge, il n ’avait 
re tenu  que le nom  de ce pauvre  comm is voya
geur qui s’était suicidé, Caldas.

— Avouez au  moins, in sista  M. P atrigen t, 
que cette  fille  a  causé vo tre  perte.

— J e  ne sau rais avouer cela, m onsieur, car 
cela n ’est pas.

— Elle a cependant é té l’occasion de vos 
p lus fortes dépenses. E t tenez — le juge tira  
une fac tu re  du dossier — dans le seul mois 
de décem bre dern ier, vous avez payé pour elle 
à un couturier, au sieur V an-K lopen : deux 
robes de ville, 900 fr. ; une robe de soirée, 
700 fr. ; un domino garni de dentelles, 400 fr.

— T out cet a rgen t a été dépensé p a r  moi lib re
m ent, froidem ent, sans en tra înem en t.

M. P a trig en t haussa les épaules.
— Vous niez l’évidence, fit-il. Soutiendrez- 

vous aussi que ce n ’est pas pour cette  fille que 
vous avez renoncé à des hab itudes de p lusieurs 
années e t cessé de passer vos soirées chez vo tre  
pa tron  ?

— Ce n ’est pas pour elle, m onsieur, je  vous 
l’affirm e.

— Alors, pourquoi, to u t à coup, ne plus 
p a ra ître  dans une  m aison où vous sembliea 
fa ire  vo tre  cour à une jeune fille dont on vous 
eû t accordé la m ain, M. Fauvel me l’a dit, 
vous l’avez écrit à vo tre  père.

— J ’ai eu  des raisons que je ne puis dine, 
répondit P rosper dont la  voix trem bla.

(A suivre.)
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HABITER À GENÈVE
S u r ce thèm e, le P a rti libéral, qui 

se doit de redo rer son b lason à la  
veille des élections m unicipales, a 
organisé il y  a peu une exposition qui 
ava it quelque in térêt, certes, m ais qui 
é ta it ne ttem en t insuffisante, e t m uette  
su r les aspects spéculaifs d ’une p artie  
de la  construction, no tam m ent su r les 
im m eubles de luxe e t lors des achats 
e t des reventes de terra in s. A insi que 
le souligne un docum ent du R assem 
blem ent en fav eu r d ’une politique so
ciale du logem ent, l ’exposition s’ou- 
v ra it su r une affirm ation  : « On ré 
clam e 6000 appartem en ts ! »

Lorsque le P a rti socialiste a lancé 
sa pétition  qui ava it recueilli 25 000 
signatures, il y  a  deux ans, il réc la 
m ait la  construction  im m édiate de 
5000 logem ents e t les libéraux  criè
re n t à  la  dém agogie ; b ien plus, au  
G rand  Conseil ils vo tèren t con tre  le 
renvoi de la pétition  au  Conseil 
d ’E ta t !...

Q uant au  R assem blem ent, il voit 
d’au tres élém ents im portan ts qui ne  
sont pas apparus à l ’exposition « libé
ra le» , e t il s’explique dans un  docu
m en t public envoyé à la presse.
0000 ? 8000 ? 10 000 ?

U n panneau  de l’exposition « lib é 
ra le»  a ttr ib u a it la  pénurie  de loge
m ents aux  raisons su ivan tes :

« G enève est a ttrayan te , les jeunes 
se libè ren t p lus tô t du  foyer fam ilial, 
la  science prolonge la vie. » C’est v ite  
d it ! P ou r le R assem blem ent, la  cause 
m ajeu re  de la pénurie  est le  nom bre 
trè s  insu ffisan t de logem ents cons
tru its  dans le canton, nom bre qui n ’a 
fa it que d im inuer ces dern ières an 
nées. Voici une s ta tistique  édifante 
que l ’on ne trouva it pas à l ’exposition 
« libérale  ».

Logements construits, transformés et 
démolis entre 1965 et 1970 :

Trans-
Cons- form és G ain

A nnée tru its  (gain) Démolis to ta l

1965 6390 121 136 6375
1966 5350 144 347 5147
1967 5395 116 410 5101
1968 4182 80 269 3993
1969 3951 107 424 3634
1970 3636 137 393 3380

S u r les 3636 logem ents constru its en  
1970, il y  a 384 villas (record' depuis - 
1961) p lus un  nom bre irftjtàftant d ’ap 
partem en ts à vendre. La p a r t des 
logem ents constru its p a r  ou avec 
l’aide des pouvoirs publics ne consti
tue que 1374 logem ents (916 en  1969).

Les prévisions qu ’il est possible de 
fa ire  actuellem ent sem blen t in d iquer 
que le nom bre de logem ents constru its 
en  1971 sera  encore in fé rieu r à celui 
de 1970. On est b ien  loin de l ’aug
m entation  annuelle  de 4000 logem ents 
dont parle  l’exposition e t qui, de toute 
m anière, se ra it insuffisante, ou des 
3300 logem ents sociaux constru its p a r 
année, selon les déclarations de M. 
Babel, conseiller d ’E tat, fa ites m er
credi à  l ’occasion de l ’exposition. La 
situation  est donc trè s  sérieuse, si l ’on 
tien t com pte qu’il fau d ra it constru ire  
5000 logem ents au  m oins p a r  année, 
dont deux tie rs environ à caractère  
social.

POURQUOI LES LOYERS 
AUGMENTENT-ILS ?

D iverses raisons é ta ien t évoquées 
à ce su je t p a r  l’exposition. La p rinc i
pale sem ble avoir é té  omise: l ’absence 
de protection contre les hausses de 
loyers pour les im m eubles constru its 
après 1947 e t la d isparition  p rogres
sive du  contrôle des loyers pour les 
im m eubles an té rieu rs à ce tte  date.

Selon les chiffres officiels, G enève 
détien t le record suisse de la hausse 
des loyers avec 50 %  ces cinq d e r
nières années. (Si l ’on com pare les 
loyers actuels à ceux de 1953, ils ont 
plus que trip lé  !) L ’objectif visé p a r

les m ilieux im m obiliers avec les r é 
centes hausses de loyers est d ’a rr iv e r 
à u n  p rix  d ’environ 1100 fr. à  1200 fr. 
la  pièce p a r  année, pou r les anciens 
im m eubles. Un te l loyer est b ien su 
périeu r au rendem en t que dev ra ien t 
norm alem ent avoir de tels im m eubles, 
en fonction de leu r coût de construc
tion  in itia l e t de leu rs charges cou
ran tes . La seule explication  prov ien t 
des bénéfices re tiré s  p a r  les m ileux 
im m obiliers ou de rendem ents locatifs 
devenus insuffisan ts à  la su ite  d ’opé
ra tions im m obilières à carac tère  spé
culatif, ay an t po rté  la va leu r de l ’im 
m euble bien  en  dessus de sa  va leu r 
réelle, p a r  recours abusif aux  hypo
thèques. Les hausses de loyers dans 
les anciens im m eubles favo risen t les 
hausses dans les im m eubles récents, 
l ’écart des loyers en tre  ces deux ca té
gories d ’im m eubles persistan t, con tra i
rem en t aux  affirm ations des ad v er
saires du  contrôle des loyers, qui p ré 
voyaien t une un ifo rm isa tion  dans ce 
dom aine avec la fin  des m esures de 
protection. Les loyers a tte ig n en t à  p ré 
sen t 1500 fr. à 1600 fr. la  pièce, p a r  
année, p o u r les im m eubles récents.

LOYER =  11,4 %> DU REVENU ?
L ’exposition affirm e que la p a r t  du  

revenu  consacré au logem ent consti
tu e  11,4 %> du  budget fam ilia l. Ce 
chiffre, assez proche de celui souhaité 
p a r  les m ilieux de défense des lo 
ca ta ires (du m oins pou r les pe tits  
revenus ju sq u ’à 1200 fr. ou 1300 fr. 
p a r  mois), est m alheureusem en t b ien  
loin de la  réa lité . Le nouvel indice 
suisse des p rix  à la  consom m ation 
re tie n t le chiffre de 17 %  com m e p a r t 
d u  budge t fam ilia l consacré au loyer. 
Or, l’indice des loyers a encore p ro 
gressé ces dern ières années, beaucoup

plus rap idem en t que les au tre s  fac
teu rs  com posant l ’indice des p rix  à la 
consom m ation. On estim e que les 
hausses de loyers sont responsables de 
la m oitié de la hausse du coût de la 
vie.

Mais ce pourcentage, comm e tou tes 
les m oyennes, n ’a qu’une va leu r toute 
rela tive. U ne récente enquête  fa ite  
p a r  les offices sociaux genevois a 
relevé que nom bre de personnes (sur
to u t de condition m odeste) consacrent 
30 à 40 °/o, voire 5.0 %> e t m êm e plus 
de leu r revenu  au  paiem en t de leu r 
loyer. Q uant à  ceux qui cherchent un  
logem ent, ils saven t b ien  q u ’ils de
v ro n t consacrer 25 °/o au m oins de leu r 
rev en u  au  loyer, à  m oins d ’avo ir le 
p riv ilège d’ob ten ir une HLM. Les an 
nonces publiées dans la p resse sont 
là  pour le le u r  rap p e le r ! >

60 °/o des contribuables genevois 
d isposent d ’un  revenu  im posable in fé
r ie u r  à  1250 fr. p a r  mois. Combien 
d ’en tre  eux  paien t-ils  un  loyer in fé
r ie u r  à 140 fr. p a r  mois (soit 11,4 °/o de 
le u r  revenu) ?

Tels sont les com m entaires qu i s ’im 
posen t à la  réflex ion  au  lendem ain  de 
l ’exposition de p ropagande des libé
ra u x  qui se poursu it dans quelques 
com m unes de la ban lieue genevoise.

E n fin  de com pte, les g rands ab 
sen ts é ta ien t les spécu lateurs sans v i
sage, c’e s t-à -d ire  les p o rteu rs  ano
nym es d u  cap ita l-actions des sociétés 
im m obilières, qui, dans l ’om bre tiren t 
les ficelles.

N ’on t-ils pas été les p rom oteurs de 
l ’exposition « libérale  » a fin  de d is
tr a ire  l ’opinion publique, c’e s t-à -d ire  
la  m asse des locataires ?

S. B.

Au Conseil municipal
•  Pour le  G rand-T héâtre: 720 000 fr. pou r travaux  d e  

sécu rité  u rgen ts

•  Boni 1970: 23 millions
Le Conseil m un ic ipal de la  v ille  de 

G enève a  siégé m ard i so ir sous la 
présidence de M. P e rr ig  (rad.). A u dé
b u t de la  séance, M. R aisin, m aire , a 
fa it une  com m unication: les com ptes 

| de la  ville  de G enève pour 1970 bou- 
j c len t p a r  un  boni de 23 m illions. Sou- 
• ha itons que ces m illions b ienvenus 
i so ient consacrés en m ajeu re  p a rtie  au  

logem ent e t à  l’équ ipem ent ind ispen
sable de la  cité.

Le p ro je t d ’un  park ing  so u te rra in  
sous la  p lace de C ornavin, en  vue de 
l ’octroi d ’un  préav is favorab le  (ou dé
favorab le  !), se ra  exam iné p a r  la  Com
mission des trav au x . D’au tres  propo
sitions don t nous avons dé jà  p arlé  on t 
é té  égalem ent renvoyées à la Com
m ission des trav au x . Pu is la  som me 
de 21 500 fr., au  ti tre  de g a ran tie  de 
sa  saison d ’été, a  é té  accordée à  l ’u n a 
n im ité  au  C asino-T héâtre.

Le créd it de 930 000 fr., d on t on 
parle  ta n t depuis p lusieu rs sem aines, 
pour des tra v a u x  de  sécurité  au  
G rand -T héâ tre , passe de nouveau au  
crib le de la  discussion.

A près un  déba t anim é, une propo
sition popiste-socialiste f ix an t le  cré
d it à 720 000 fr. est acceptée p a r  42 voix

AU GRAND-SACONNEX. — Le
Conseil m unicipal du G rand-Saconnex  
est convoqué pour lundi 8 m ars, à  
20 h. 30, à la  m airie. A l ’o rd re  du jou r: 
colonies de vacances, crédits supplé
m entaires su r 1970, s ta tu t du person
nel e t rappo rt de la Comm ission sco
laire, sports e t loisirs.

oniw m nr mmm
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E st-ce  parce que ce siècle est 
devenu trop scientifique et trop  
technique ? L ’hom m e se sen t-il  
m enacé par les m achines toujours  
plus com plexes et plus  capables de 
fa ire  beaucoup m ieu x  que lui ? 
Est-ce déjà un  signe de défaite, de 
résignation ?

Il sem ble que, de plus en plus, 
l’hom m e se réfugie dans le do
m aine de la fantaisie, de l’absence 
de précision, du laisser-aller poé
tique. Il renonce délibérém ent à 
cultiver certaines vertus que l’on 
passe m êm e pour dém odé, sinon  
réactionnaire, de respecter et de  
développer. Encore une fois, ce 
phénom ène n ’a rien d ’alarm ant ; il 
apparaît parfois davantage dans

des groupes, dont on connaît l’es
p rit d ’entra înem ent, que chez des 
individus. Il est p lus sporadique  
que régulier. A ucune chaîne ne 
sem ble s’être encore form ée, dont 
il ne serait déjà plus possible de 
rom pre la continuité.

Il n ’en reste  pas m oins qu’il con
v ien t d ’y prêter a ttention . E t de 
ne pas adm ettre  que certains relâ
chem ents, pardonnables su ivan t les 
circonstances, deviennen t la règle.

Dans quels dom aines, cette  v ig i
lance (bien placée)? Par exem ple  
en ceci : la politesse, la tenue  cor
porelle, la patience, l’exam en ap
profondi et im partia l des problè
m es, la précision et la ponctualité, 
le désin téressem ent (à ne pas con
fondre avec le m anque d’in térê t !)

B ern ard  GYGI.

Trafic d 'a rm es : Un hom m e 
veille, paraît-il...

On n ’a pas peu r des m ots, à B erne: 
en réponse à une petite  question de 
J . Z iégler, conseiller na tional (soc., 
GE), qui s’inqu ié ta it de savoir ce que 
l ’on fa isa it contre les tra fiq u an ts  in 
te rn a tio n au x  d ’arm es qu i sévissent 
no tam m ent à p a r tir  de no tre  pays, le 
Conseil fédéra l a répondu  q u ’un 
Office cen tra l chargé de rép rim e r le 
tra fic  illicite du  m atérie l de guerre  se 
chargeait désorm ais de veille r à la 
s tric te  application  de l’a rrê té  révisé 
du  Conseil fédéra l concernan t le m a
té rie l de guerre. Le gouvernem ent 
a jou te  toutefois que cet « office cen
tra l », c’est en fait... un  seul e t un ique 
fonctionnaire. Espérons q u ’il soit hom 
m e averti, a fin  d ’en valo ir deux ! De 
tou tes façons, il ne pourra  rien  contre 
ce com m erce d ’arm em ents d it «licite» 
qu i reste, b ien davantage encore que 
celui des m argoulins, le redoutab le  
gén éra teu r de conflits que l ’on sait...

M ém ento  g en ev o is
THÉÂTRE DE CAROUGE (tél. 26 15 15): 20.30, 

«La Poule d 'E au » , d e  W itkiewicz, so irée  
ré se rv ée .

AU VICTORI A-HALL

GILBERT BÉCAUD
On n ’av a it pas vu cela depuis long

tem ps : plus d ’un q u a rt d 'heu re  de 
rappel pou r que Bécaud chante, 
chan te  encore ! E t il n ’avait po u rtan t 
pas m énagé sa peine, a lignan t sans 
tem ps m ort ses succès anciens ou 
nouveaux, leu r donnant une va leu r 
ina ttendue p a r une nouvelle orches
tra tio n  ainsi que p a r le m iracle de 
l’in te rp ré ta tion  qu ’il en donne. Bécaud 
ne chante pas seulem ent, il joue, il 
mime, il dialogue avec le public, le 
tou t fo rm an t un spectacle p a rfa ite 
m en t réglé. C haque chanson évoque 
une situation, un personnage, à com 
m encer p a r  l’adm irab le  « V ente aux 
E nchères », accom pagnée p a r le violon 
en tra în an t de M. Pointu. Jam ais  
pou rtan t, on n ’a l’im pression d ’un 
rôle b ien appris : to u t se recrée d e 
v an t nous avec la spontanéité e t la 
v ita lité  qui font de Bécaud, composi
teu r-poète , un  a rtis te  enthousiasm ant. 
Quelle au tre  vedette p o u rra it se p e r
m ettre, pour un  rappel, de ne pas 
chan te r, m ais de faire  chan te r le p u 
blic, en se con ten tan t de d iriger tou t 
en m im an t les paroles ? M.

contre  20. Notons en particu lie r les 
in terven tions de M .'F arine  (pop), a lias 
Jack  Y far, e t de Jacqueline  B eren- 
ste in -W avre  (soc.).

U ne proposition v ig ilan te  po u r que 
le c réd it so it fixé  à  351 000 fr. p lus le 
15 %  d ’honoraires fu t repoussée p a r  
43 voix con tre  11, la  p lu p a r t des so
cialistes s ’ab sten an t su r cette  propo
sition  a r r iv a n t un  peu  comm e u n  che
veu  su r la  soupe.

Nous rev iendrons su r quelques 
au tre s  poin ts qu i m ériten t u n  a rtic le  
à pa rt. B.

MÉDECINE DU TRAVAIL
Le Conseil d ’E ta t v ien t de c rée r u n  

poste de m édec in-inspecteur du  tr a 
vail du canton de Genève. I l a dési
gné à  cette  fonction le Dr G uberan, 
40 ans, orig inaire  de L ausanne, ac tue l
lem en t m édecin-chef du Service n eu - 
châtelois de m édecine du  trav a il e t 
d ’hygiène industrie lle . Son en trée  en  
fonctions est p révue le 1er novem bre 
1971.

C O N V O C A T I O N S  DIJ PARTI

CANTON DE GENËVE 
SECTION DE CAROUGE : Comité.

— Jeu d i 4 m ars, à  20 h. 30, à  la  B ras
serie  des Tours.

COMITÉ DIRECTEUR. — L undi 
8 m ars, à  20 h. 30, au  sec ré ta ria t du  
PSG.

CANTON DE VAUD  
RIVIËRA VAUDOISE : Groupe fé 

minin. — V endredi 5 m ars, à  20 h. 30, 
au Café du  M arché, à M ontreux. 
D iscussion au  su je t de la crèche, de la  
garderie , du ja rd in  d ’enfants, de l ’école 
m aternelle , de la  < classe de devoirs 
surveillés, etc.

VILLENEUVE. — C onférence et 
film s (A m érique la tine  e t voyage) p a r 
Mmc G. Baechtold, au C afé de la 
T ru ite , vendredi 5 m ars, à 20 h. 30.

JURA
SAINT-IMIER: Assemblée générale.

— Sam edi 6 m ars, à  17 h., à  la  M aison 
du Peuple  (1er étage). A l’o rd re  du  
jo u r : admissions, démissions, rappo rts  
e t nom inations s ta tu ta ires , p rogram - 
m e d ’activité. A près l’assem blée, 
souper e t soirée fam ilière (invitation 
cordiale aux  conjoints e t fiancés).

CANTON DE NEUCHÀTEL 
PARTI SOCIALISTE NEUCHÂTE- 

LOIS : Comité cantonal. — M ercredi 
10 m ars, à 20 h. 15, à l ’Hôtel City, à 
N euchâtel.

O F F R E S  D ’E M P L O I

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE

cherche  pou r le  d ép a rtem en t d e  b io log ie  anim ale

Une femme de ménage 
Deux laborantines

à mi-temps

Un bibliothécaire
à p lein  tem ps

à p lein  tem ps

E ntrée  e n  fonc tion :  im m é d ia te  o u  à convenir .
-• W f  f; «■Hè. Jt
’ r f ?  %  /  <• ^  . n >  *>• ' ^ |  •»«•' 'V ü * *  f i  ► . î*  *

‘ __ i sui 4 jfj> J .  8âlJB iKSLI&À omS 6

A d r e s s e r  o ffres  m anuscr i tes ,  a v e c  curriculum v i tae ,  c o 
p ie s  d e  cer t i f ica ts  e t  u n e  p h o to g r a p h ie ,  au  d é p a r t e m e n t  
d e  b io lo g ie  an im ale ,  U nivers i té  d e  G e n è v e ,  p l a c e  d e  
l’Universi té .  1211 G e n è v e  4.

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE

cherche  pour le  d é p a rtem en t d e s  activ ités culturelles

une
sténodactylographe

ex p érim en tée

p o u r  e m p lo i  à la d e m i- jo u rn é e  (matin).

Entrée  e n  fonc tion  im m é d ia te  ou  à convenir .

A d r e s s e r  offres  a v e c  curriculum v i tae ,  c o p ie s  d e  c e r t i 
f ica ts  e t  u n e  p h o t o g r a p h i e  à M. G. Stucki, chef  du  p e r 
so n n e l ,  U nive rs i té  d e  G e n è v e ,  1211 G e n è v e  4.

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE
c h e rc h e

une jeune secrétaire 
sténodactylographe

qu a li f iée ,  si p o s s ib le ,  q u e lq u e s  a n n é e s  d 'e x p é r i e n c e  e t  
p a r fa i te  m a î t r is e  d e  la la n g u e  frança ise .

La c o n n a i s s a n c e  d e  l 'a l lem an d  se ra i t  un a v a n ta g e .

Entrée  e n  fonc tion  le 1er avril 1971 ou  d a t e  à convenir .

Faire o f f res  m anuscr i tes ,  a v e c  curriculum v i tae ,  c o p ie s  
d e  cer t i f ica ts  e t  u n e  p h o to g r a p h ie ,  à a d r e s s e r  à M. G. 
Stucki, c h e f  du  p e r so n n e l ,  U nivers i té  d e  G e n è v e ,  rue  
d e  C a n d o l le  4, 1211 G e n è v e  4.
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Gares de 
La CHaux-de-Fonds 
et Le Lode

Du 6 au 14 mars 1971

SALON DU TOURISME ET 
DES VACANCES 
A LAUSANNE
Camping, caravannlng, piscines, 
voyages
Billets spéciaux à prix réduit:
Dès La Chaux-de-Fonds:

Fr. 18— en 2e cl. 
Fr. 26.— en 1fe cl.

Dès Le Locle: Fr. 19.— en 2e cl.
Fr. 28.— en 1'® cl. 

Valables 2 jours. A ller et retour 
par n'importe quel train.
Les samedis et dimanches, il y a 
lieu de demander les billets du 
dimanche. Ils sont valables 2 jours 
et donnent droit à l'a ller et au re
tour le samedi et le .dimanche. 
Retour le lundi seulement avec les 
billets achetés le dimanche.
Prospectus à disposition à tous 
les guichets de gare.

ARRANGEMENTS 
FORFAITAIRES 
POUR L'ÉTRANGER
Un choix de plus de 150 hôtels 
dans 50 stations balnéaires I De
mander la brochure des vacances 
balnéaires pour l'Italie, la France, 
l'Espagne et la Yougoslavie, ainsi 
que les prospectus « Paris sera 
toujours Paris » et « France ! Va
cances pour tous ».

PARIS - SÉJOURS 
AVANTAGEUX
Demander le prospectus « Paris 
sera toujours Paris ».

Renseignements et inscriptions à 
tous les guichets CFF.

En cas de décès, adresser-vous A

E. Guntert & Fils
Numa-Dioz 6 •  T6I. Joui e t nuit 22 44 71

Articles mortuaires Cerceulls 

Transporti auto Prix modérés

DÉPARTEMENT 

DE L’INSTRUCTION 

PUBLIQUE

FORMATION 
DE MAITRESSES D'ÉCOLES 

ENFANTINES
Afin de favoriser l'enseignement dis
pensé dans les jardins d'enfants du 
canton de NeuchStel, nous avons con
clu un accord avec la Direction de 
l'instruction publique du canton de 
Berne en vue de la formation de maî
tresses d'écoles enfantines neuchâte- 
loises (jardinières d'enfants) à l'Ecole 
normale de Delémont.
Début des études: octobre 1971. 
Durée des études: 3 ans.
Limite d'âge pour l'admission: 16 ans 
révolus au 30 juin 1971.
Formation de base exigée: quatre an
nées du degré secondaire inférieur, le 
cycle complet ayant été accompli 
avec succès.
Examen d'admission: en juin 1971, sur 
convocation.
Inscription préalable et demande de 
renseignements: les personnes qui
s'intéressent à cette formation sont 
priées de le faire savoir au Service 
de l'enseignement primaire et pro
fessionnel, case postale 771, 2001 
Neuchâtel, jusqu'au 20 mars 1971. 
Information: les candidates seront in
vitées à assister à une séance d 'in 
formation qui aura lieu à Neuchâtel à 
la fin de mars 1971.

Le chef du Département 
de l'instruction publique: 

F. 3EANNERET

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
26 fé v rie r 1971 

Naissances. — Guarina A rlanna-Evaide-lta- 
lia , f i l le  de Francesco, ouvrie r de  fa b rique , 
e t de  M aria-C oncetta  née P evera io li. - Ca- 
lame Laurent-P ierre, f i ls  de P ierre-Henri, bû- 
cheron-agricu lteu r, e t de  Geneviève-Esther 
née Tschantz.

Promesse de mariage. — Pfister M iche l- 
Charles, dessina teur en m icrotechn ique , et 
Frésard M arie-Andrée-D enise.

Mariages. — Ferrarotto  S alvatore, ouv rie r 
de  fa b riq u e , et Vacca A nton ia . - H ënggi 
N ik laus - Emit; em ployé  de  commerce, et 
Schenker D orli-LIsbeth. - Resmini G iovann i, 
a ide-m écan ic ien , e t Schumacher Thérèse - 
Françoise. - S tager P ierre, m écanicien é lec 
tr ic ien , e t Erard M arce lle -G ab rie lle -Y o lande . 
- Botte ron  François-André, analyste, e t Cha- 
lon M onique-Françoise. - C hédel Roland- 
W illy , dess ina teur sur b o tte s  de m ontres, 
e t Buffat Dom inique-B lanche. - Béguin Ro- 
land-René, techn ic ien  constructeur, e t P icot 
N ico le-Yvonne. - Sunier C laude-Roland, em
p lo yé  de  bureau, e t Hem ler Yvette -Yo lande- 
M argue rite .

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
26 fé v r ie r  1971 

Naissance. — G a llip o li G raz ie lla , f i l le ,  de 
Francesco, m écanicien, e t de Rosaria née 
De Chiara.

Promesses de mariage. — P fis te r M icfie l- 
Charles, dess ina teur en m icrotechn ique , et 
Frésard M arie-Andrée-D enise. - W enger Da
n ie l, dess ina teur en bâ tim en t, e t Campana 
Liliane-Carmen-Suzanne.

Décôs. — Bernasconi W illy -F lo rian , né le 
28 ja n v ie r 1901, re tra ité , veuf d 'H é lène-M ar- 
g u e rite  née A udéta t.

Coop se dépense pour vous
Hitfairà Berne
La H IT F A IR  est une toire pour les 
jeunes. En général, les foires sont 
organisées pour les consommateurs. 
Mais chaque jeune a le dro it d’être 
pris au sérieux.

Non seulement comme consom
mateur et acheteur.

Mais comme être créatif avec 
des forces neuves.

Comme être humain qui cherche 
à connaître et à comprendre le 
monde dans lequel il vit.

Comme partenaire de discussion 
dont l’absence de préjugés en 
face de notre société peut ou
vrir la voie à des solutions plei
nes d’avenir.

Vous avez
entre 16 et 26 ans :

Vous faites de la peinture,
des collages ou des montages d ’ illus
trations.

Si c’est le cas, 

envoyez-noi
. . .  i l tï  iCiC  . _

■vj-le thème-est « M on monde et moi ».

envoyez-nous vos œuvres —
v5Ui.n5i.r.ô;ï z a c s o vl s îL  c - t

du 20 mai au 27 mai 1971

Pour nos jeunes consommateurs
un carrousel des cosmétiques beldam 
sera installé à notre stand de la H it- 
fair. Dans un local contigu, nous pré
sentons une série de diapositives so
norisées et des dias en couleur. Notre 
service des voyages sera également de 
la partie.

Pour les jeunes qui créent des 
œuvres pour s’exprimer
nous organisons une exposition, où 
des jeunes peuvent présenter leurs 
dessins ou tableaux portant sur le 
sujet «M on monde et m oi» où on 
pourra en discuter et où ils peuvent 
les vendre.

Pour les jeunes à l’esprit cri
tique
nous organisons dans le cadre de la 
H itfa ir  une discussion avec des par
tenaires valables et connus portant 
sur le thème: «Jeunesse et autorité».

Peau croustillante —  
chair tendre 
et savoureuse !

Poulets
surgelés,
prêts à la cuisson.
De toute première qualité.

Vos créations devront être jusqu’au 
30 avril 1971 chez nous.

Notre adresse :
Coop Suisse, Exposition/H itfa ir, 
Thiersteinerallee 14, 4002 Bâle.

Ces tableaux seront prêts à être ac
crochés. Ils porteront sur le verso vos 
noms et adresse. Si vous voulez les 
vendre, également le prix. Vous pou
vez aussi ajouter une courte notice 
pour expliquer votre création.

_Si, le nombre d’œuvres était trop élevé, 
le  jury fera un choix. Les œuvres non 
vendues vous seront retournées après la 
Hitfair.

Nous ne pouvons pas assumer de res
ponsabilité civile pour les tableaux.

Margarine
Sonina
fabriquée avec des fruits 
oléagineux sélectionnés et 
10 %  de beurre.
Contient les vitamines A +  
D.
Non hydrogénée, riche en 
acides gras essentiels.
Légère, précieuse 
l’organisme.
Très facile à tartiner.

Paquet de 500 g =
4 portions de 125 g

pour

2.10
au lieu de Fr. 2.4C

4/71/1

Salametti
3 pièces dans un filet 

au lieu de Fr. 3.30

Si rous ayez
le flair du renard
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...vous allez vous arrêter tout net en visitant notre 
exposition de salons (plus de cent modèles) devant 
cet ensemble aussi remarquable par sa qualité et 
sa beauté que par la modestie de son prix.
Le confort cossu des meubles rembourrés, la dou
ceur du dralon qui les recouvre vous inciteront à 
prolonger fort tard vos soirées!
Grand canapé 4 places et 2 fauteuils

Seulement Fr.1580.—
Personnalisée par une marqueterie en forme de 
losanges, cette paroi-bibliothèque vous offre dix 
vastes cachettes, de quoi faire disparaître vaisselle, 
linge de table, bar, TV et tout et tout! Et de la place 
encore pour montrer les beaux livres et les bibelots 
originaux. Seulement Fr. 1590.—

Crédit jusqu’à 30 mois. Livraison franco domicile.
• • • • • • • • • •

BON

toCVÂO ............— «y ----
<■ /w w m m w w  « w m w c w » :  w

Grande 
exposition 

sur 6 étages 
30 vitrines

Prénom

Envoyez-moi votre catalogue sans 
engagement et sans frais. e u r o p e

Nom M E U B L E S

Profession

Rue et No

Localité et No postal

Je m’intéresse àm e i / e rm a i  i p r  neuchâtel
meubles 111 Cm U  d  fbg de l'hôpital

■  té l. 0 3 8 /2 5  7505
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L A  R E  V U E  D E S  É V É N E M E N T S  D U  M O N D E
LONDRES DANS LE CAMP 
COLONIALISTE

La Chambre des communes a approuvé m er
credi soir la vente d’hélicoptères à l’Afrique du 
Sud.

Les députés ont en effet rejeté par 311 voix 
contre 275 la motion de censure déposée par 
l’opposition travailliste. De plus, Sir Alec Dou- 
glas-Home a laissé entendre qu'éventuellement, 
« si la nécessité s’en faisait sentir », son gouver
nement pourrait fournir à l’Afrique du Sud des 
armements supplémentaires, non prévus par 
l’accord de Simonstown.

Auparavant le chef de l’opposition travailliste, 
Harold Wilson avait contesté les arguments avan
cés par les conservateurs. Il a ajouté que cette 
initiative accorde au régime de Pretoria un « cer
tificat de respectabilité » et fait ainsi passer la 
Grande-Bretagne dans le camp des colonialistes, 
Portugal, Rhodésie et Afrique du Sud.

GRANDE-BRETAGNE: FIN DE 
LA GRÈVE DES POSTSERS

Après 14 heures de négociations, hier, le Co
mité directeur du syndicat des employés des 
postes britaninques a décidé de m ettre fin à la

grève qui paralyse les postes depuis sept se
maines. Cette décision doit être soumise au vote 
des membres du syndicat.

Les 22 000 postiers britaniques en grève vote
ront aujourd’hui jeudi pour décider de l’arrê t ou 
de la poursuite de la grève mais on ignore pour 
l’heure quel jour ils reprendraient leur service 
si l’arrê t de la grève était approuvé.

La grève qui en est à son 44e jour, a coûté, 
estime-t-on, 20 millions de livres aux PTT b ri
tanniques.

CHILI: FINANCIERS SUISSES 
DANS UN COMPLOT

Au Chili, le gouvernement de l’Union popu
laire a révélé le prem ier « complot économique » 
monté contre lui, de l’extérieur, depuis l’arrivée 
de Salvador Allende au pouvoir.

Un groupe de personnes dont cinq ont été a rrê 
tées, avait prévu de lancer une opération fictive 
de vente de cuivre chilien pour faire baisser le 
prix du m étal et m ettre le gouvernement en dif
ficulté, a établi l’enquête.

Le m agistrat attaché à la corporation du cuivre, 
a  déclaré à  ce propos: « Cette affaire est ex trê
mement grave et nous pouvons affirm er qu’elle 
a des ramifications internationales. Jusqu’à pré

sent, nous avons pu prouver la participation de 
trois Chiliens et d’un groupe d’étrangers parmi 
lesquels figurent des Suisses, des Argentins et 
des Nord-Américains. »

De source proche du gouvernement, on dé
clare que c’est le président de la Républiyue lui- 
même qui a découvert le complot. Il a appris 
par hasard qu’une banque suisse avait avisé par 
télex la Banque Nationale du Chili (banque cen
trale) qu’une société de Zurich avait déposé une 
garantie de près de cinq cent mille dollars pour 
s’assurer l’exclusivité de la commercialisation 
de 960 000 tonnes de cuivre électrolytique chilien. 
Or, l’entreprise nationale minière Enami, qui 
commercialise une partie du cuivre, ne produit 
que 50 000 tonnes de cuivre électrolytique par an. 
Comment aurait-elle pu disposer de près d ’un 
million de tonnes ? En outre, aucun accord oc
troyant l’exclusivité de la vente à une société 
étrangère n ’existait. Allende ordonna une en
quête. Il est apparu que le but de la m anœuvre 
était de faire croire aux acheteurs étrangers que 
le Chili disposait de fabuleuses réserves de cui
vre, ce qui aurait provoqué immédiatement une 
baisse du prix du m étal sur le marché in terna
tional. Le gouvernement aurait alors connu de 
sérieuses difficultés car les experts considèrent

que le Chili perd douze militons de dollars cha
que fois que le prix du cuivre sur le marché 
de Londres baisse d'un cent américain par livre.

LES LUNATIQUES...
La compagnie aérienne Pan American, ayant 

atteint le chiffre « astronomique » de 90 000 ré
servations pour les vols commerciaux terre-lune 
a décidé de ne plus prendre d’autre inscriptions.

Toutes les réservations sont enregistrées sur 
ordinateur et chaque candidat a reçu la carte 
bleue de la lune portant son numéro d'inscription. 
Aucun n’a toutefois versé d’arrhes...

VIENNE N'IGNORERA PLUS PÉKIN
Le Parlem ent autrichien s’est prononcé m er

credi pour l’établissement de relations diploma
tiques entre l’Autriche et la République popu
laire chinoise.

Le rapport établi à ce sujet par R. Kirschlae- 
ger, m inistre autrichien des Affaires étrangères, 
a été approuvé à l’unanimité par les députés des 
trois partis représentés au Conseil national.

L’établissem ent de relations diplomatiques 
avec la Chine populaire, ont souligné les porte- 
parole, ne signifie pas pour autant que l’A utri
che approuve l’idéologie du régime chinois.

CHRONIQUE NEUCHATELOISELe consommateur... consommé tout cru...
(Su ite  de  la p rem ière  page.)

— Ce sont des profiteurs ces pa
trons de bistrot. Ils ne pensent qu’à 
s’engraisser sur le dos des clients. Le 
pire, c’est que l’on ne peut pas se 
défendre. Ils sont les rois et nous les 
« tondus ». Il faudrait pouvoir orga
niser une espèce de grève. P ar exem
ple, pendant un ou deux jours, plus 
personne n ’irait dans les établisse
ments publics. Je suis certain que l’on 
verrait ensuite baisser les prix à vue 
d’œil. Malheureusement, personne n’a 
le courage de le faire.
L’AVIS D’UNE CONSOMMATRICE :

— C’est un scandale ces prix. On ne 
peut donc rien faire pour empêcher 
ces hausses excessives ? Même les 
autorités sont indifférentes. Un franc 
la tasse de café, plus le service, c’est 
beaucoup trop. Je  serais curieuse de 
savoir quel est le prix  de revient réel 
de cette consommation ? Ça ne doit 
pas dépasser 40 et.
UN FONCTIONNAIRE :

— On a introduit dans certains 
établissements publics le service com
pris. C’est inadmissible, car les cafe
tiers ont élevé leurs marges de béné
fice sous prétexte d’améliorer les con
ditions sociales du personnel. Moi, 
j ’appelle ça trom per non seulement 
l’employé mais aussi le client.
UN EMPLOYÉ DE COMMERCE :

— D’accord, on n ’est obligé d’aller 
ni au café ni au restaurant. Mais c’est 
un plaisir qui se paie cher, même très 
cher à mon point de vue. On ne peut 
pas dire que les cafetiers freinent l’in 
flation. Au contraire, ils l’accélèrent 
avec les tarifs « coups d’assommoir » 
qu’ils appliquent.

Une affa ire  d e  d ro it  p r iv é
La Société des cafetiers en est 

consciente lorsqu’elle déclare :
— Le client doit bien faire la diffé

rence entre un établissement de luxe 
et le restaurant populaire. De plus en 
plus, il devra faire un choix entre ces 
deux catégories. Il est normal que les 
prix soient plus élevés dans un res
tauran t bien aménagé, où le tenancier 
a dû faire de gros investissements.

Quant à certains prix surfaits, 
l’association patronale refuse de s’im 
miscer dans les affaires privées. Cha
que cafetier est libre de fixer ses 
propres tarifs. Trois francs le café, si 
ça lui plait ! La société indique seu
lement des prix de base. En revanohe, 
elle fait la chasse à ceux qui font ce 
qu’elle appelle la « concurrence dé
loyale », c’est-à-dire aux établisse
ments qui pratiquent des prix infé
rieurs à ceux préconisés par elle.

Elle y réussit d’ailleurs à merveille. 
On est en pleine escalade des prix. Un 
Français, de passage à Lausanne, en 
a fait la cruelle expérience :

— Voulez-vous que je vous dise ? 
Les restaurants suisses sont en train 
d’enterrer le prestige touristique de 
votre pays. Pardieu ! ils ne nous mé
nagent pas, nous les étrangers. II y a 
plusieurs années que je viens en 
Suisse romande. Je n’habite pas très 
loin de Genève, en Savoie. Aujour
d’hui, je me demande si je ne vais 
pas renoncer à venir en Suisse. En 
France, je vous l’accorde, l’hôtellerie 
est chère, mais je me rends compte 
que vous ne restez pas en rade pour 
ce qui est tle la restauration.

*  *  *

A l’Office du tourisme de Lausanne, 
on a l’air de tomber des nues :

— Jusqu’à présent, on n’a encore 
jamais eu de plaintes au sujet des 
prix abusifs dans les restaurants. Ce 
problème devrait d’ailleurs être tra i
tés par les hôteliers ou les restaura

teurs. Nous pouvons éventuellement 
intervenir auprès de ceux-ci si nous 
avons eu connaissance de cas précis.

D e m an d e r  la liste d e s  prix  
avant...

Les pouvoirs publics peuvent-ils 
s’opposer à certains abus ? Voici ce 
que nous a répondu la police du com
merce au Départem ent cantonal de 
l’AIC :

— Nous recevons parfois des plain
tes de la part de consommateurs qui 
estiment que les prix de certains éta
blissements publics sont trop élevés. 
Nous ne pouvons rien faire pour eux. 
Les tenanciers font les prix  qu’ils 
veulent. C’est un droit privé qui res
sortit à la libre concurrence. Aucune 
loi ne nous perm et d’intervenir dans 
un quelconque conflit entre un con
somm ateur et un cafetier. On ne peut 
que conseiller aux clients d’exiger une 
liste des prix  avant de commander. 
Les tarifs des boissons doivent d’ail
leurs être obligatoirement affichés.

Plus d e  p e r s o n n e l  é t r a n g e r
Les consommateurs sont virtuelle

m ent à la merci de l'appétit de cer
tains cafetiers et restaurateurs. Voilà 
ce que l’on peut retenir de cette en
quête. A l’Union Helvétia, organisa
tion du personnel, on ne cache pas 
qu’il existe des patrons qui prennent 
un bénéfice trop fort ; toutefois, on

invoque l’augmentation du coût de la 
vie, l’adaptation des salaires, la hausse 
sur le prix des m atières premières 
telles que l’huile de cuisine.

Le facteur du renchérissement doit 
être retenu certes. Néanmoins, il ne 
saurait, à  lui seul, justifier les prix 
abusifs imposés à la clientèle des é ta
blissements publics.

Cette poussée inflationniste dépasse, 
sem ble-t-il, le simple cadre du droit 
privé puisqu’elle touche, en fait, l’en
semble des consommateurs. Et, c’est à 
ce titre que l’on peut se demander si 
les autorités cantonales, qui délivrent 
les patentes de cafetiers et de restau
rateurs, n ’auraient pas aussi leur mot 
à dire. P ar un contrôle perm anent 
des prix et par une prescription légale 
fixant un plafonnement des tarifs re 
commandés pour les établissements 
publics, on pourrait sans doute rem é
dier à la situation catastrophique 
qu’on connaît actuellement. Des m e
sures sévères devraient être envisa
gées pour ceux qui, délibérém ent et 
d’une manière répétée, forcent la dose. 
Parm i celles-ci on pourrait citer le 
re tra it de la patentp ou la suppression 
du droit pour l’employeur mis en 
cause, d’engager du personnel étran 
ger.

Ce sont assurément des solutions 
extrêmes. Mais ne faudra-t-il pas y 
recourir si les cafetiers et les restau
rateurs continuent sur leur lancée...

Haïti: De la dictature à vie 
à la dictature héréditaire

(Suite  d e  la p re m iè re  page.)

certaines difficultés, quant aux mé
thodes, surgirent entre les parties: la 
politique grossièrement répressive de 
Duvalier fu t jugée sans décorum par 
l ’adm inistration Kennedy. Cette posi
tion déboucha sur la  politique connue 
sous le nom de « double jeu » à l’égard 
d’Haïti: elle consista d ’une part à sou
tenir faiblem ent Duvalier et d’autre 
p art à appuyer l’opposition liée à l’an
cien dictateur Magloire. Mais g ra
duellement, avec Johnson d ’abord et 
définitivem ent avec Nixon, Duvalier 
a retrouvé son plein accord avec le 
Gouvernem ent am éricain qui a re 
commencé son aide économique et 
m ilitaire au régime décadent. Selon 
un rapport de Nelson Rockefeller de
vant une sous-commission du Sénat 
américain, en novembre 1969, cette 
assistance des Etats-Unis prépare « le 
retour à la démocratie à Haïti ».

A ujourd’hui, ce « retour à la démo
cratie » s’annonce par la succession à 
Duvalier de son fils, un jeune homme 
âgé de 20 ans, connu de tous pour 
son incapacité intellectuelle et ses 
excès de jouisseur... par l’opportunité 
offerte à des compagnies américaines 
et canadiennes d’exploiter sans scru
pules « une m ain-d’œ uvre à bon m ar
ché », et par la possibilité donnée à 
quelques touristes am éricains de se 
reposer, loin des rigueurs de l’hiver, 
dans « la paix des tombeaux » qui 
règne à Haïti.

Au cours des deux dernières années, 
grâce à l’am bassadeur américain 
Claude Ross, à l’attaché m ilitaire 
américain, le m ajor Jam es Butler, et 
à la collaboration directe du service 
de renseignements américain, sous 
l’enseigne de la chasse aux commu
nistes, de nombreux compatriotes ont 
été vilement assassinés, d’autres tor
turés et jetés au cachot, soit en avril 
1969, soit en janvier 1970, soit en 
avril 1970. La loi François Duvalier

du 28 avril 1969 contre le commu
nisme n ’a de pareille qu’une loi ana
logue promulguée par le régime de 
H itler; elle frappe de peine de m ort 
« toute conversation ou correspon
dance » avec des personnes qui se 
vouent à la diffusion des idées com
munistes »... H anté par la peur d ’un 
deuxième Cuba en Amérique latine, 
le Départem ent d ’E tat n ’aura certai
nem ent aucun scrupule à décider que 
Jean-Claude Duvalier ou un au tre de 
la même mafia succède au dictateur 
régnant si ce coup de théâtre assure 
au Gouvernem ent américain un 
moyen d ’empêcher le peuple haïtien 
de forger son destin libérateur.

C’est confiant dans la solidarité de 
l ’opinion publique européenne qu’un 
groupe d ’étudiants de France, de Bel
gique, d ’Allemagne, d’Italie, de Suisse 
et d’Espagne, tous Haïtiens, a lancé 
récemment un  appel:

« A rrêtons la main du dictateur Du
valier.

» Arrêtons la main de Nixon et de 
Rockefeller.

» Dénonçons leur dernière m anœu
vre. »

Au Tribunal correctionnel de La Chaux-de-Fonds

Une victime consentante

EffiŒ

P r é s i d e n t :  M. P.-A. R o g n o n .
J u r é s :  M M . G .  J a g g i  e t  M. P i t f a r e t t i .
M i n i s t è r e  p u b l i c :  M. A. P e r r e t .
G r e f f i e r :  M. V. A e s c h b a c h .

Un jour, un jeune Italien de 20 ans 
rencontre une jeune fille qui lui dit 
qu’elle a 17 ans. Elle le suit dans son 
logement, puis elle y revient souvent 
le matin avant son travail, entre midi 
et quatorze heures et le soir. En réa
lité, elle est apprentie coiffeuse et n’a 
que quinze ans et demi. Fortement 
maquillée, elle porte plus que son 
âge. Ce qui devait arriver ne tarda 
pas et, aujourd’hui, A. P. est accusé 
d ’attentats graves et répétés à la pu
deur des enfants. Il reconnaît les faits 
et ne recherche comme excuse que 
son ignorance de l’âge de la jeune 
fille.

Me A. P erre t estime qu’en droit 
l’affaire est fort simple. La loi pro
tège les enfants de moins de 16 ans. 
S’il est établi que l’accusé a été in
duit en erreur par la « victime » (?), 
il doit être acquitté. Si par contre il 
avait des doutes sur son âge réel — 
ce qui semble1 être le cas — ,il (ievait 
se renseigner. P ar contre, s’il savait 
qu’elle avait quinze ans et demi, le 
minimum de la  peine est de 6 mois 
d’emprisonnement.

Dans cette affaire, elle serait plus 
élevée en raison des nombreuses réci
dives. P ar contre, la jeune fille a 
connu des hommes avant et après 
avoir connu A. P. Il réclame donc une 
peine de 6 mois d ’emprisonnement. 
Le tribunal, considérant l’ensemble des 
faits, condamne le prévenu à une 
peine de 2 mois de prison avec sursis 
de 2 ans.

LA PLUS MAUVAISE MANIÈRE 
DE VOULOIR S’AFFIRMER

M. H., qui est assis au banc des 
accusés, a 20 ans; il est en plein exa
men final d’apprentissage. Il est accu
sé de sept vols, dont plusieurs avec 
effraction, et d’une tentative de vol. 
Le m ontant des vols et des dégâts 
causés par ses effractions se monte 
à 12 000 fr. En plus, il s’est procuré 
300 g. de haschisch.

Enfant de parents divorcés, il a été 
élevé par sa mère. Cette dernière, 
dans une lettre, s’accuse de ne pas 
avoir donné assez d’argent de poche 
à son fils. Au contraire, celui-ci dé
clare que sa mère a toujours été adm i
rable, qu’il n ’a jam ais manqué de 
rien et qu’il avait assez d’argent. Il 
lui reproche de l’avoir trop couvé et 
d’avoir, sans le vouloir, fait naître en 
lui un besoin d’indépendance et 
d ’aventures en même temps qu’une 
envie incontrôlable pour lui de s’af
firm er. Il reconnaît s’être trompé et 
avoir suivi un mauvais chemin, dont 
il est aujourd’hui sorti.

Après avoir volé un poste de radio

NEUCHÂTEL
©  La jeune étudiante de Neuchâ- 
tel, M.-C. V., 18 ans, dont nous 
avions signalé hier la disparition, 
a été retrouvée. De même, la jeune 
mère de Marin et son enfant, qu’on 
recherchait également, ont regagné 
leur domicile.
LA CHAUX-DE-FONDS 
® Selon toute vraisemblance, l’in
cendie qui a ravagé l’immeuble si
tué Promenade 12 a est dû au fait 
qu’un fourneau utilisé pour le 
chauffage de deux chambres a été 
allumé dans l’après-midi. Du linge 
placé à proximité a pu s’enflam-

d ’une valeur d’une trentaine de francs 
et une cassette contenant 75 fr., il 
s’était arrêté jusqu’au moment où, 
pendant les vacances, il a fait la con
naissance à Avignon d’un nommé 
Jean-M arc, qui s’est fa it passer de
vant lui pour un « caïd », volant pour 
voyager. A son retour en notre ville, 
le jeune M. H. a reçu la visite de son 
nouvel ami qui lui apportait 300 g. 
de hischisch et qui l’a entraîné à com
m ettre la série de méfaits dont il est 
accusé, et qu’il reconnaît. Le « caïd » 
a pris la fille de l’air, lui a été em
prisonné. Du haschisch, il n ’en a pas 
vendu. La police en a retrouvé 190 g. 
à son domicile. Le solde, il l ’a con
sommé avec son ami. Me P erret lui 
demande si cet usage de drogue n ’a 
pas aidé à le conditionner à s’adon
ner au vol. Le prévenu déclare qu’il 
n ’a jam ais ressenti l’euphorie qu’on 
lui avait annoncée en usant du 
haschisch. Mais il adm et que cela peut 
avoir eu une influence sur son compor
tem ent e t sur s a 1 participation aux 
vols. Son m aître d’apprentissage donne 
d ’excellents renseignements sur son 
compte et pense qu’on peut lui faire 
confiance.

Me P erre t déclare qu’on se trouve 
dans un domaine qui échappe à la 
justice. Il ne veut pas faire de la 
psychologie. L ’affaire a un aspect tra 
gique. L ’accusé, en voulant prouver 
sa virilité, s’est trompé de chemin. Il 
ne retiendra pas l’accusation de vols 
par métier, mais M. H. doit assumer 
ses responsabilités jusqu’au bout. Il 
tiendra également compte du fait que 
M. H. a déjà remboursé 3000 fr. et 
s’est engagé à payer le solde. Il ré
clame une peine de 10 mois d’em pri
sonnement, plus les frais de la cause.

Me Chatelain s’efforce d’obtenir une 
réduction de la peine à 6 mois.

Le tribunal condamne M. H. à 9 mois 
de prison avec 3 ans de sursis, moins 
16 jours de préventive, et aux frais 
qui se montent à 500 fr.

UNE AFFAIRE RENVOYÉE
M. R.-T. et M. G. sont accusés de 

divers délits. A la présidence, M. 
Boand a remplacé M. Rognon. A l’ou
verture de l’audience, le défenseur, 
Me Kübler, conteste à une fraction de 
la partie civile son droit d’être re
présentée, du fait qu’elle est sous tu 
telle. De plus, il déclare que la voiture 
soustraite (un des délits) n ’appartenait 
pas à M. C., mais à sa femme. Le 
tribunal se retire pour délibérer. A sa 
rentrée, il annonce que la partie civile 
incriminée doit se retirer. Sur quoi 
Me P erre t demande le renvoi de l’af
faire pour supplément d’information, 
ce qui est admis par le tribunal.

E. Mis.

msmm msBassBissBm
mer ou alors, une braise s’est 
échappée du foyer, m ettant le feu 
à la chambre à coucher.
0  Nous avons déjà eu l’occasion à 
maintes reprises de parler de l’ini
tiative originale prise par un grou
pem ent d’adm irateurs du graveur 
Aurèle Barraud de racheter, pour 
l’offrir à la ville, son œuvre gravé 
complet. Ce petit comité est par
venu à son but, récoltant 14 000 fr. 
auprès de donateurs privés et ob
tenant 6000 fr. de complément de 
la commune et de l’Etat. Hier, au 
cours d’une cérémonie tenue à 
l’Ecole d’art, en présence de la

veuve de l’artiste et de nom breu
ses personnalités, Mme A. Jacot, 
présidente dudit comité a officiel
lement remis à la ville l’acte de 
donation de cette collection adm i
rable qui était d’ailleurs exposée 
dans le bâtiment, et qui comprend 
151 eaux-fortes, 6 cuivres et un 
dessin autoportrait émouvant, réa
lisé par Barraud sur son lit de 
mort. Au nom des Amis des arts, 
du Musée et du Conseil communal, 
MM. Brandt, Seylaz et Payot re
m ercièrent les donateurs et évo
quèrent la constitution d’un futur 
cabinet des estampes. (K)

    ».»


